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LUNDI, Le 9 AVRIL. 1891.
  QUEBEC BANK.
DIRECTOR FOR THE WEEK,

M. CHINIC, Esqr,
Days of Discount MONDAY & THURSDAY.

Notes offered for Discaunt should be enclosed to the Cashier
and given in before the day of discount.
Hours tor public business at the Bank, fron 10 A. M. toz P. M.

NOAH FREER, Cashier.

- QUEBECFIREOFFICE
DIRECTOR FOR WE WILEK,

BENJx. LEMOINE,
fleurs for pute business at the lire Office, from 10 «so t04 po at

BUREAU D’ASSURANCE DE QUEBEC.
DIRECTEURpourla semaine,

BENJx. LEMOINE,.

Le Bureau est ouvert pour les atfanes pabhques depuis 10
heures du matin jusqu'à + heures du soir.

  

me

“SOCIETED'AGRICULTUTE DE QUEBEC.

 

PATRON,
son Eacellence le COMTE DE DALHOUSIE, Gouver-

neur-en-chef.

 

PRIX OFFERTS pour l'année 182),

FE Comité d’admitistration de la Société d’ \gri-
culture de Quebec, offre les prix suivans, à être adjugés

avi tems et lieux, et sous l'autorité et les conditions spécitiées

ci-après, savoiri—
 

CONCOURS DE DISTRICT.
 

Pour les habitans d'aucune partie du district,
Se tiendra sur la ferme de M. Anthony Andereun, près du

Pont Dorchester, mardi le 9 octubre prochain, à 10 heures du

matin, sous la direction du comité de cette Société, qui sera

pour lors en exercice. Les compétiteurs pourront passer le
Pont Dorchester avec leurs animaux et voitures, sans payer

Les onimaux gardés dans la ville de Québec ne prurront pus
entrer en concurrence.

PRIX POUR BESTIAUX,
Pour les culrivateurs seulement. Pivstres.

1. Pour le meilleur cheval entier de vraie race cana-
dienne, gardé par des cultivateurs, et qu’on ait laim-é
couvrir au moins six cavales durant la dernière saison, 20

2, Pour le malleur ensuite, died, dire, ditto, 12

3, Pour le meilleur cheval hongre ou coupe, n'ayant
pas plus de % ans, 8

4. Pour le meilleur ensuite, ditto, ©
> Pour la meilleure jument poulinière, de vraie race

canadienne, qui t'at pas eu moins de deux poulaitis, 20
t. Pour la meilleure ensuite, ditro, ditte, ditto, 12
7, Four la meilleure jument t'uyatr pas plus de ù

ans, quoiqu'elle n'ait pas eu de poulain, 8

R, Pour la meilleure ensuite, ditto, 6

9, Pour le meilleur taureau de vraiv race cunadientie,

n'ayant pas moins de deux ans, 12
10, Pour le meilleur ensuite, diten, ditto, ditro, 8
11. Pour la meiileure vache a lait, de vraie race cs-

madience, n'ayant pas plus de hor ane, 12
12, Pour la meilleure ensuite, ditto, ditro, ditto, 8

13. Pour les meilleurs veaux d'un an, méme race,
pas moins de huit, 12

14. Pour les deux meilleurs citto, ditro, 8
15, Pour Yes deux meilleurs ensuite ditre, diren, 6
16. Pour les deux meilleurs bouvilleus de 2 à 3 ans,

soupés avant l'âge d'un mois, 8
17. Pour les meilleurs ensuite ditto, ditto, fi
18, Pour le meilleur taureau dé quelque race que ce

soit, n'ayant pas moins de deux aus, 10

19. Pour la meilleure vache à lait ditto, n'ayant pas
plus de huit ans, 8

20. Pour le meilleur bélier, n'ayant pas plus de trois
ans, 4

21. Pour le meilleur ensuite, ditto, ditto, <
22. Pour les meilleures brebis, pus Mois de quatre,

de deux à quatre ane, ç
23, Pour les meslleures ensuite, ditto, ditto, ditto, 4

24. Pour les meilleurs agneaux, pas musrs de 4, vous
pés avant l'âge d'un mois, %

25. Pour les 4 meilleurs ensuite ditto, ditto, ditto, 2
Nita.—En décernant les six derniers prix, le juge-

ment des arbitres sera formé principalement d'après ls

qualite de la laine ; la société ayant en vue de découra-
er lcs animaux dont la laine est grussière et res-emble

à du poil.

76, Pour le meilleur cochon entier, n'ayart pf
Et moins d'un an, 5

27, Pour le meilleur ensuite, ditto, ditto, 3
2%. Pour les deux meilleures truies, n'ayant pas plus

de deux ans, 6
29. Pour les deux meilleures ensuite ditto, ditto. 4
30, À la personne qui inrroduira ce fera garder dars

te district, un bélier et deux brebis de la vraie face de
Dishley ou de South-Dow:, 50

Pour Beurre et Fromage, Graines, Instrumers, Pradurts

de Jurdins, ec.

41, Pour la plus grande quantité et !a meilleure qua-
8 Lie de Eraine de navets jaunes des champe, recueillie et
@ Conservée dans le district, pas moins de 50 livres, 10

32, Pour da, do. graine de navets de Suède, do, de 10
#5, Pour le plus grand poids et la meilleure qualré

de beurrefait avec te lat du moindre nembre de va-
ches. par comparaison, IN

34. Pour le meilleur ensuite, da. da. do. $
_ 55. Pour la meilleure qualité et la plus grande quan-

tite de fromage, ditto, pas moins de 100liv, 8
36, Ala personne qui aura mis en usage ou inventé

la machine la meilleure, la plus simple et la moins dis-
pendieuse, pour battrele froment et autre grain, 20

}_ 37, À la personne qui aura introduit et employé la
Machine à vanner, la meilleure, la plus simple, 1a moins

dispendieuse, et qui fasse plus d'ouvrage dans un tems
nné, et à moins de frais, qu'aucune machine actuelle-

ment en usage, 20

38. À la personne qui aura fait et produit la meil-
Jevre charrue pour les usages ordinaires, 10

39, Pourla meilleure herse, ditto, ditto, 8
40. À la personne qui aura fait et produit la charrue

tli herse les meilleures et les moins coûteuses, (de
elles appelées did plough et drill-harrow) pour \abou-
er et herser entre les tangs de patates, navets, &c. 10
il. Pour la meilleure montre d'herbes patagères, 8
Ha Pour la meilleure ensuite,ditto, 6

rire Pour la meilleure montre de poiimes et autres
F , 6

44, Four li meilleure ensuite, ditto, 1
PARTIES DE LABOUR,

Deux prix pour des Laboureurs étrangers
45. Au laboureur qui aura fait le meilleur ouvrage,U Boing de frais, et dans le moins de tems, sur aw plusdemi-arpent,

1646. Aumeilleur enauste, ditto, ditto, 12
_ Six prix pour des Laboureurs canadiens,47. Pour le meilleur ouvrage, mêmes conditions, 1648. Pour le meilleur ensuite, ditto, ditto, 19on Pour le meilleur ensuite, ditto, ditto, #oo pour le meilleur ensuite, ditto, ditto, G

2+ Pour le meilleur ensuite, ditto, ditto, 452, Pour le meilleur ensuite, dito, ditto, 3
—

our Produits et Expériences d "Agriculture. Cos priv
seront adjugés dans la Cour de Justice a Quihee, 10 3aril 1822, Les échantillons et les certificats à étredélivrés do 25 de mars précédent, au plus tord.
73, À la petaonne qui recueillera, après une récolte

_ [
de legumes, le plus grad poids par stpcut de Iroument
HEC, BUT BU NOItrois arpens,

54. À la personne qui, après vue récolte de légumes,recueillera le plus grand poids par arpent d'orge uette,
sur au moins trois arpens,

{Suns une réculte précédente de Heumes.J
54. À la per-onne que recucillers le plus grand poidspar arpeur de fromeut, sur au moins six arpens,
56, A ditto, ditto, ditto, d'orge, ditro,
57. Pour fe plus grand poids d'avoine nette par ar-pent, fur au Mons six arpens,
58, Alu personne qui recueillera le plus grand poids

par arpeut de puis nets, pas moins de trois arpets,
;

———mrtmmèt

Lies bruits prix survans sont offerts pour récoltes faites eur
des ‘l'erres neuves,

59. A la personne qui fera et sauvera sur une terre
: QUE, après avoir Été en bois debnut, aura été défrichée
ét mise en culture dans les dix-huit mois précédens par
*on propre et seul travail, la meilleure récolte de fro-ment, sur quatre arpens au moins,

60. A la personne qui auta fait ta meilleure ensuite, do,
_ 61, Pour ka meilleure récolte d'orge, mêmes condi-

tions,

62, Pour Ly meilleure ensuite, ditto,
C63. Pour da mdi levure récolte de patates, memes cons

ditions,
64. Pour la meilleure en-uite, ditto,
65. Four Li meilleure récolte de navets, Mménmies con-

ditions,
se. Pour la meillenre ensuite, ditto,
67, À da personne qui recueillera la plus grande

quantité de patates sur quatre arpens, rechaussées trois
lois, pour servir de préparation à une récolte de grains,

68, Pour le plus grand poids, par arpent, de navets
jauties des champs, navets de Suède, choux de Stam,
mangle-wurezel, carottes, ou autres légunies, culrivés
en fares scparées au mums de 27 pouces les ures des
autres, éclurcis comme il faut, et l'espace entre les
Fares teny entierement exempt de mauvaises herbes en y
labourant er hersant, le tour serré et coniervé en bon
état, et employé pour nourrir les animaux en hiver;

! auf dt Minis quatre arpers,

69. À Li personne qui aura fait et décrit l'expérience
“la plus satistaisaute sir Ja cult re des fives appelées horses
beans ou féves à chi vaux, en sdlons ; l'expérience à Être
fuite sur au moins un arpent,

70. À la personne qui aura recueiii et conservé en bon
état le plus grand poids par arpeut de mule trêfle nets sur
an mois quatre arpens, de terre qui at porté du grain a-
près des légumes, et qui ait Éte sende pour le fun, «n
RCILes que pour le grain, sans ajouter d'engrais pour

“da recoite de fn,
71, Pour dn plus grande quantité et la dleure qualité

de graine de mil nette, recuctilie et comersée dans ce dis-
trict, Pas rosin de quatre rata0t8,

772. Pons graîne de telle rouge du. du. do. fas moins
d'un quintal,
TT Pour grand de frane-fin, recueillie et

« dans ce district, poe eins dun quintal,
; Les trois paix susvans sont offerts pour du Lin.

74. Au cultivateur qui semera de graine de lin la plus
grande quantité de terre, pas moins de triis arpens, dans
l'année 1Y21, en arrichera le produit dans la suison con-
vetnlde, de Tera immédiatement en petites bottes et le met
tra debout pour faire sécher la graine, et lorsque Ja graine
sera sèche, le lattra pour sauver ‘a griine en bon él. puis
le mettre rouir dans use eau dormant l'espacede-t8 heures,
ou un tems suffisant, le retirera ensuite et l’atendra pourle
faire sécher, et lorsqu'il sera sec, le serrera et Je convertira
en filase.—ilsera donné, en par lui produisant à ce Comité,
ie 25 mars 1572 au plus tard, un certificat du produit de

chaque arpent en filasse et en graine, avce ua échantillon
de 23 Nv, de filasse et de demi minot de graine, la semine
de

T5, Poar la plus grande quantité de terre ensuite, pes
moins de deux arpe ns, de la méme manière, la somme de

76, Pour la plus grande ensuite, pus moins d'un ur-
pont, li somme de

 

conservée

NotaS'ils a plus d'un prétendant à aucun de ces
trois prix, le plus yranil poids de filasse et de graine de la
meïileure qualité et daus la meilleure condition, remportera
le prix.

77. Au cultivateur qui aura fait rappert à Ii sacéte sur
la methode la plus expéditive et la moîns dispendivuse de
defricher Ios terres en bois, exposant quelles récoltes leur
conviennent mieux, eu égard à la quaiite de la terre, dans
les trois premières aunées ; l'expérience à Cire faite sur au
moins cinq arpens,

78. À ja personne qui aura fait et embarülé peur expore
tation ia pius grande quautité et la mutiicure qualité de
beurre, pas moins de 500 live; bes barils faits de bois de
Chène où de frêne, avec quatre ecrecaux de ter, ct contes
nant chacun 30 liv,

TO. A la persoune qui dressera et exhibera 4 la société
le metileur pian pour une succession de recoîtes, adaptee
au clinat, au sol, et au marché de ce dhstriet, ainsi qu'à
la forme eta lagrandeur qu'y ont ordinairement les fermes,

KO, A la porscnne qui présentera 3 la societe fe detail le
plos satiéfaisant d'expérietcusfaîtes pour annforer lu cul-
ture «les espèces de toutes où d'aucune des plantes sut
vantes ;—frement, seigle, orge, avome, tives, pois, bic-
sarrasin, Davets, choux, navets de Suede,

tes. mangie-wurtzel franc-foin, mnt trètle, luzerne, samm-

foin, chanvre, Un, et houblon,

RL, À la personne qui presentera À Ja societé un detail
d'expériences hs plus satisfaisantes sur l'efficacité ele coût
computes des engrais stivans; fumier vert; le même pour
chaux ; platre ; terre-glaise brûlée ; marne 3 innnoudices

de rues sel ot toute autre espère d'engrais qu'on peut se
procurer dans cette province,

82. À la personte qui nura fait et détaille l'expérience
la plus satisfaisante, sur l'avantage du plâtre où gvpse
COMME engrais, sur au moins cing arpens,

83. Pour la meilleure pepinicre de pourmiisrs et autres
arbres fruitiers, dans la banlieuv de Quebec, pas mois de

7000 plants cultivés, ;

patates, fatot-

 

COCHONS.

Seront tués et produitsavee tout le saindoux, le 5 janvier
prochain, au lieu et a l'heure marqués pour les bavufs : les
volailles seront aussi montrées en ttême tems,

84, pour ie cochon le meilleur et le plus gras, en.
graissé de la manière la moins dispendicuse,

85, l’our le meilleur ensuite, ditio, ditto,
86. Pour fe meilleur ensuite, disto, ditte,
87. Pour le meilleur ensuite, ditto, ditto,
ss, Pour le meilleur ensnire, ditto, ditto,
R9, Pour la plus grande quautité et la meilleure qualité

de lard, de cochons clevés et engraissés par un cultivateur,
de la manière la moins dispendiense; pas moins de 1200 lv

Avant l’ajudication des prix, il faudra donner des certitie
eats satisfaisans de le tuce des animaux, de l'endroit où 1ls

ont été cngraîsses, du tems qu'ils ont été à l’emprais, du
traitement qu'ils ont cu, de la quantité et de la qualité de
la nourriture consummée par chaque bite, et du poids de
l'animal,

VOLAILLES.

90. An cultivateur qui aura élevé, enyraissé et produit les
meilleures dindes et le plus grand nombre; pas moins de
quatre couples,

MI. Pour les meilleures oies et le plus grand nombre.
ditto, ditto,

92, Pour les meilleurs canards et leplus grand nombre,
ditto, ditto,

93. Pour les mellleurs chapons et le plus grand nombre,
as wing de 10 couples, n

A (ct ounce
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BEULS ET MOUTONs,
Les beeafs of moutons seront montrés vivans, le mercredi d’a-

vant piques, 3 avril 1827, sur le marché de la haute-ville, à 10
heures du matin,

BEUFs.
94. Pour le bœuf de vraie race canadienne, le meilleur

et le plus gras, cugraissé avec des légumes, 23
95. Pour le bœuf, de quelque race qu’il soit, le meilleur

et le plus gras, engraissé avec des légumes, 12
96. : our le meilleur egsuite, ditto, ditto, ditto, 8

97. Pour le hœuf, de vraie race canadienne, le meil-

leur et le plus gras, engraissé d'une manière quelronque, 15
98, Pour le bœuf, de quelque rare qu'il soit, ditto, 8
99, Pour le meilleur ensuite, ditto, ditto, 5

100. Pour le plus grand nombre de bœufs engraissés de
legumes, pas moins de huit. 3:

MOUTONS.
101. Pour les deux incilleurs moutons et les plus gras,

nourris de legumes, 8
102 Pour les deux meilleurs ensuite, ditto, ditto, 5

103. Pour les deux meilleurs ensuite, ditto, ditto, S

Prix qui sera adjugé i Pexhibition de district qui doit
avuir lien en octobre 1822,

194, À la personne qui aura, au mains de frais, recueilli
et conservé la plus prande quantiré de navets, choux de
Siam, ou carottes, dans le meilleur état pour la nour-
riture des animaux, etles aura employés de cette ma-
nière aussi tard que le 25 avril; pas moins de quatre
cents migots, 20

CONDITIONS GENERALES.

ART. 1. La précédente annonce de prix, et les présentes
conditions générales serong publiées un dimanche où fête, à  l'issue de la grand'messe, à ta porte de chaqu- Eglise paroissiale
du district, le plutôt qu'i} se pourra faire après qu'elles auront
été reçues par les agens, et le seront encorede la même manière

les deux dimanches consécutifs qui précéderont immediatement
le jour fixé pour le concours ; laquelle publicationsera certifiée
avant l'exhiLition commencée,
Arr, 2, Les prix ne seront décernés que d’après l'annonce et

d'après ces couditions, Lorsqu'il n'y aura point de cot.curreuce
pour un prix, il ne pourra être décerné ; et il sera à la discré-
tion des arbitres de retenir un prix en tout ou en partie, si la
concurrence n’est pas jugée suiffisante, ou si les articles produits

ne la méritent pas.
ArT,S, Tous animaux et autres articles destinés à concourir,

et appartenant à des personnes dunt la demeure n'est pas éloi-
guée de plus d'une denu-licue de la place où l'exhibition se
tiendra, seront admis à concourir, pourvu qu’ils y soient rendus

à neuf heures du matin le jour oùse fera le concours Lea ani
maux et autres articles appartetanr à des personnes éloignées
de plus d'une demi-lieve, serout admire jusqu'À dix heures,
Aur, 4. Les persontes qui auront produit des animaux ou

autres articles pour concour.r, donneront tous les renseiynemens
demandés par ceux qui conduiront l'assemblée, lesquels rensei-

gnemers seront enrégistrés avec le nom et la résidence du com-
pétiteur, la description de l'animal produit, son âge, la race
dont ilest, et une description de tout aurre article offert pour
concourir ; et toute tettative de tromper rendra celui qui
l'aura faite incapable de recevoir un prix, quand même il lui
auroit été adjugé.
ART. 5. Aucun animal en vie ou autre article qui aura déjà

remporté le premier prix à une exhibition précédente de dis-
trict, pe sera de nouveau admis à concourir ; et aucun animal
ou autre article qui aura déjà remporté un prix inférieur, ne
remportera de houveau le même ni un plus bas encore.
Asr, 6, Aucune personne intéressée où liée par une proche

parenté à nn compétiteur, ne pourra être juge, assistant, où
expert, ni ètre présente à la décision donnée sur le mérite des
animaux ou autres articles en concurrence ; et toute personne
qui n'aura pas été invitée à la délibération, sera exclue. Ceux
qui ass'steronter voteront, seront en égal nembre, sutant qu’il
se pourra, des différentes paroisses. Il ne sera point alloué d'ar-
gent connie prix, ni donné de gratification pécunisire, à sucun
inembre du comité de la société d'agriculture de Québec,
Arr. 7, Tous prix décernés, et gratifications allouées, seront

annonces publiquement aussitôt après la décision finale; et
l'argent sera publiquement remis à là persoune à qui it aura été
adjngé, et à nulautre,

ART, 8, Corte société allouera aux personnes qui auront
produit des animaux ou autres articles de mérite, mais qui
b'auront point remporté de prix, des gratifications à nième sun
fonds privé, selun quel’état de ce fonds pourra le permettre.
Arr. 9, les prix adjngés, et gratificstions allouées, seront

lus publiquement à la porte de l'Eglise de chaque paroisse, à
l'issue de la grand'messe, le plus tôe, après la distribution des
prix, que faire se pourra,
ART, 10, Les prix pour les produits d'agriculture ne seront

pes adjugés antérieurement au mercredi d'avant pâques, 25
avril 1822. Des échantillons des produits, accompagnés de
certificats d'après les formules ci-jointes, (pas moins d'une
pinte de chaque espèce de grain, prise dans le tas sans choisir.)
«eront remis à l'assistant-secrétaire avant le 25 mars 1822,
ART, 11, Les prix qui de leur nature ne pourront être obte-

; nus cette année, resteront pour l'année prochaine.
Arr, 12, ll ne sera point alloué de compensation ou rem-

boursemtent à quiconque sera employé ou assistera aux exhibi-
tions,

Arr. 13. Dans tous les cas où il sera réclamé un prix pour
lequel il n'est point exigé de certificats particuliers, il faudra
danner des preuves à l'entière satisfaction des arbitres, pour
coustater que le prétendant au prix a droit, dans la bonne foi,
d’y prétendre conformément à l'annonce des piix ; et il faudra

“que le prétendant soit prèt à produire ces prevves à dix heures

  

du matin le jour fixé pour l'adjudication des prix, et dans tout
| autre tems pendant le reste de la même journée jusqu’à

la décision finale des différentes prétentions; er tous arranges
mens fais ou instructions données par les personnes qui doivent
décerner les prix, où sous leur autolité, seront suivis ponctuels
lement par les compétiteurs, à peine d'être exclus,
ART, 14. Les écrits où seront détaillées les expériences d’a-

griculture et les essais sur aucun des sujets pour lesquels des prix
sont offerts, doivent être distingués par quelque devise ou marque
que l'auteur voudra chois r, «t être accompagnés d'un billet ca-
cheté, avant sur le dus une devise ou marque correspondante À
velle del'écrit ou essai, et au dedans le nouetl'adresse de l'auteur.
On n’ouvrira que les billets partant la devise ou marque de l'écrit
pour lequel le prix aura été adjugé ; les autres seront brülés ou
remis,

Art. 15, Les poids et mesures dont il est question sont 1a livre
anglose avoir-du-poids, l'arpent et le minot françois, établis par
la loi dans cette province,

 

Formule de Certificat pour grains et légumes,
Nous soussignés certitions que (nommez ici le compétiteur} cule

tivateur actuel, de Ia paroisse de — , comté de ——, à dans
le cours de l’année 1821, cultivé en (nommez l'espèce de grain
ou de légume). une pière de terre de (dites-en la contenance aved
le plus de précision qu’il sera possible) arpens; que, dans l'été
de 1820, ladite piève de terre a (dites si elle a été en jachère ou
si elle a porté une récolte, quelle 1Écolte, et combien elle a pro.
duit, le plus exactement que vous pourrez ;) qu’elle (marquez
si elle a ou n'a pas été engraissée, de quelle sorte d'engrais, et de
combien par arpent;) quien 1821 ladite pièce de terre (dites si
clle a où n’a pas cté engraissée, dns quel tems, de quelle sorte
d'engrais, et de combien par arpent ;) que la semence a été mise
en terre (marquez si c'est en la semant à poignées où en sillons, et
quel jour) à raison de minots par arpents que..…..(nar
quez les différens tems où elle a été sarclée ou labourée ou hersée
entre les sillons;) que la révolte à été serrée le {marquee le jour ;)
que le produit en a été (marquez la quantité entière de minots, et
le poids par minot, soit de grain où de légumes.) et que l'échantil-
lon qui accompagne le présent certificat, lequel est d’une pinte, a
eté pris indiflérenmment dans le tout.

Et ledit (marquez le nom du cultivateur,) prétend au prix
offert sous le no

 

 

Signé —— Témoins de la vérité du
Signé ————— présent certificat.

Le certificat doit Être signé d’un Curé, d'un agent de la
Société, d'un Juge de paix ou d'un Notaire public, comme suit :

Je cerute que le compésiteur et les témoins sus-nommés me
"ont Conuus, et qu'ils sut dignes de toi.

Signé ——
Nota. —Si les lézumes cot Été conservés, et le tout employé

“Dbe, état à nourrir des araumaux, il faudra le dire, et ajouter
de que le marière ils ont été conservés, le tems où 1s furent
vutamiés et Celui OÙ ile furent entièrement cousommes, et par
quel nembre et quelle sorte d'animaux, et enfin si l'on pré-
tend aux prix Hos,—

—
Formule de Certificat pour fuin après une récolte de grain,
Nous soussignés certifiunsque ———, cultivateur actuel, Jde

la paroisse de ——, comté Jde ‘===, 3 COUPE et serré en bon
urdre, dans la saison de 1521, de dessus un chanip contenant
(Marquez la mesure exucte, frauçoise), ——— boîtes de foin,
pesaut chacune 16 livres, poids anglais; que lsdit champ a
porcé une récolte de (Marquez l'espèce de grain, et la quune
"sé du produit, aussi exactement que pos-ible,) en 1820; que
ledit champ 4 été engraissé (marquez le tems ot il l'a été la
dertière fois, de quelle espèce d'engrais et combien len a ére
Mis par arpent ;) et qu'il v'y à pas été mis d'engrais depuis ;
qu'il à été semé «de graine de (marquez l'espèce de praire de
foin, et la quantité semée par arpent, le temset ls manière
qu'elle l'a été, et les soine quot y a donnés ;) qu'il à été fuu-
ché le (quel jour) et serré le (quel jour;} lequel dit produit
fous avors GXANTIDÉ eN personnes, et l'avons trouvé de bonte
qualité, exempt de toutes sortes de mauvaises herbes où uu-
tres espèces de fo, et de la quantité ec du poids marqués,—
Le ledit —— préteud au prix nu—

! Témoins de ia vérité du
présent certificat.

Sigué ———
Signé — ——

Le certificat doit être signé d’un Curé, d'un agent de la So-
ciété, d'un Juge de paix où d'un Notaire public, comme suit :

Je certifie que le compétiteur et les témoins SUSLOM
me sunt conn, et qu'ils sont dignes de foi,

  

Signé ———
——>

PRIX POUR CHANVRE.
{Les prix suivans pour l'année 1821, sont otfbrts pour le Bas-

Can ‘da par la Suciét* des Artsà Londres; le comité de Québec,
se: agens, et les s.victés d'agriculture des comtés, se feront un
plaisir d'aider à toute personne de ce district à les reclamier, ct à
transmettre les certificats nécessaires, ainsi qu'à paxer les prix. :

1. A la personne qui semera de chanvre la plus grande quantité
de terre dans 1a province du Bas- Canada, pas moins de six arpens
(contencat chacut les quatre-ciuquièmes de l'acre anglois ) dans
l'année 1821, ot qui, dans la saison convenable, arrachera le
chanvre d’éte (cu chanvre mile ne portant point de graine; vt
laissera le chanvre d'hiver (ou chanvre femelle portant graines en
terre, jusqu'à ce quelu graine suit mure ;— la Meduille à
Cenk prastres,

2. À la personne qui semera de chanvre la plus grande quanti-
te de terre ensuite, dans la même province du Bus Canada, pas
moins de cing arpens, dans l'année 1890, de la manière susuite ;
—la Médadie d'argent, ou quatre-vingts piustres.

5. Pour la plus grande quantité de terre ensuite. dans la méme
province, et de la même manière, pas moins de quatre arpens
Sourante pRANtres.

4. Pour la plus grande quantité te terre ensuite, dans la mime
province, et de la 15ème manière, pus moins de trois arpens ;.….
svitunte Îhastres.

5. Pour la plus grande quantité de terre ensuite, dans la même
province, et de la méme manière, pas muîns d’un arpent;.. vingt
jnastres.

Des certifirats du nombre d'arpens, de la méthode de culture,
de la récolte du chanvre, exposant gencralement lav de
il a été setné, si c'est en rangs ou à poignées, les frai- ‘
cultures, et le produit, seront transmis à la société, €
le scing et le sceau du Gouverneur où Lieuten -nt-Gouv >
vec 28 livres du chiänvre et deux pintes de la graine,
le dernier mardi d'avril 1822,

6, Aumaitre du vaisseau qui aura importé à ce pr
née 18:1, lu plus grande quantité de chanvre mazchand, pus
moins de cent tonneaux, du produit du Bas Canada ;...da Me-
deille d'or,

7. Au maître du vaisseau qui importera la plus grande quantité
ensuite, pas moins de cinquantetonneaux ;….fa Médaille à nrzent.

Des certificats, à lu satisfaction de la Société, doivent être pro-
duits par le maître du navire, le où avant le premier mardi de fé-
vrier 1822, pour constater que le chanvre a cru et a été préparé
dans ie Bas-Canada. Par ordre,

Feu u4

Sy Md1 oa dau

Wa, SHEPPARD,
Quebee, 23 mars 1821. Secretaire,

————…__
COMTE" DE QUEBEC.

Pris pour l'annee 1821.
Les prix suivans ne sont que pour le Comté de Québec ; ils

sont offerts à tous les cultivateats actuels de ce Curaté, en verta
de l'acte passé dans la dernière Session du Parlement Provincial
(* pour encourager d'une manière plus efficace l'Agriculture daus
cette Province.” Si les Sociét s auxiliaires d' Agriculture, qui se
formerent dans les autres Comiés de ce District en vertu du
même acte, n’ont pas le tems de s'organiser assez tût pour régler
les prix qu’elles voudroient offrir aux culuvateurs des paroisses
qui les composent, elles pourront adopter le lableuu de ces prix,
en yfaisant les changemens nécessaires pour que le montant des
prix, ainsi offerts par telles Sociétés auxiliaires d'agriculture, soit
proportionné à la population agricole des paroisses respectives
qu'elles renferment, comparée avec la population agricole des cam-
pagues qui forment la Socicté du Comté de Québee. l'our rendre
cette comparaison plus facile à faire, il est bon d'observer que la
Socièté d'Agriculture du Cumté de Quebec renfermetoute la
Baulicue de la ville, les paroisses de Beauport, de Charlesbours,
de St, Ambroise, de l'Ancienne Lorette et de Ste. Fui, etle Nou-
vel établissement de Val-Cartier.

Si certaines Sovtétés auxiliaires jugent à promus d'offrir d'autres
prix, elles pourront le faire, en se confumnant à ce qui vient d'ecrs:
dit, et à la quatitème Clause de | acte ci-dessus mentionne.

I sera nécessa-re que les Sociétés auxiliaires des Comtes, lors.
qu’elles publicront la liste des prix qu'elles se proposent d’adjoger,
indiquent le tems et les lieux de leurs exhibitions vu Concours
d'Agriculture. Cette publ'cati wmdoit se faire au moins deux Di-
manches ou jours de fete consevutifs à l'issue de la Grand’ Messe,
dans chacune des parvisses respectives qui formenttelles Sociétes.

Les prix suivans seront adjuges près l'Eglise de la paroisse de
St. Ambroise, JEUDI ie 26 juillet 1821,

—
POUR BESTIAUX— faux Cultivateurs seulement).

I. Pour le meilleur cheyfl entier, de vraie race cuna
dienne, gardé par des cultggaters, et qu'on ait laissé cou-

Piastres.

vrit au moins six cavales d'gant la dernière saison, 8

2. Pour le meilleur chevÆ coupé, n'ayant pas plus de
S ans 4

3. Pour le meilleur ensuite; ditto, 3
4. Pour la meilleure jument pouliniète, de vraie race

canadienne, qui n'ait pas eu moins de deux poulains, s
5. Pour la meilleure jument n'ayant pas plus de G ans,

quoiqu'elle n'ait pas eu de poulain, 4
6. Pour la meillenre ensuite, ditto, 3
7. Pour le meilleur taureau de vraie race canadienne,

n’avant pas moins de deux ans, 8
8. Pour In moilleure vache à lait, de vraic race cana.

dienne, n'ayant pas plus de huitjans, s
9. Pour la meilleure ensuite, ditto, ditto, ditto, 4
10. Pour les deux meilleurs bouvillons de ¢ 13 ans,

coupés avant l'âge d’un mois, 4
11. Pour les deux meilleurs ensuite, 2
12. Pour les meilleurs veaux d'un an, de vraie race

canadienne, pas moins de huit, 6
13. Pour les deux meilleurs, ditto, ditto. 4
14. Pour les deux meilleurs ensuite, ditto, ditto, 2
15. Pour le meilleur bélier, n'ayant pas plus de trois ans, 3
16. Pour les nieilleures brebis, pas moins de quatre, de

deux à quatre ans, 4
17. Pour fès quatre meitleurs agneaux, coupés avant

l'âge d’un mois, «
18. Pour les meilleurs ensuite, ditto, 2
Nota--—En décernant les deux derniers prix, le juge- ment des abitres sera formé principalement d'après la
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POUR INSTRUZENS D'AGRICULTURE

O1, A da personne qui produira à d'exhibition aucon tuse

trument d'agriculture de son vention, ou qu'eile auia nus

eu pratique en grand et avec avantage, et qui, daus Lopi- .

nion de ia Societe, Meriteta unie recompense,

Les pris sutr ans seront + Tugés à la Cour de Justice à Quebec,

le MERCREDI d'avant pâques 3 aerd 15722

(11 faudra que les cchantiitons et les cvstificats soient detivres à M

V'AILI ANCOURE, Acolatant-secrétæite, le -5 murs precedent, ail

plus tard.)

POUR PRODU TS FT EXPERIENCFS D'\-

GRICUT.TURE.

Tix pour Graaprès une récolte de1 fumes,

22, A la personne qui rereitiera, aprés une rec Ate de

1 umes, le plus grand poids par srpent de froment net,

sur au anoins deux arpens,
3. À la , vtsunne qui recueiilera «du. de, d'é-ge do. 3  

fProce per pour Grain xars Free pid deaes

24. A la personne qui revaeillera le plus grand nends pur
ins qustre arpens 6

33 griuval poils par
 arpent de froment tet, sur ag

23. À là personne qi rocucillera te p?
arpent d'urge nette, ditto,

25, À la personne du. da. da. d'avoine, ditto, 3

 

—

27. À la personne qui recuethora le pris Grand poids

Far arpent de JUS, sur oan thatns deus arpens.

23, Ala personne qui revaelena la plus grande quant.

té de patates sur aw moins deax aries, rockaussées tools

fois, et sarclées, pour servir de préparcion 3 une récolte

be grain,
2, Pour le plus grand poils, par areent,

jaunes des champs carottes, ou autres fegienes, cultivés
ues des ane

de navets

 en raies sépar es au moins de 27 pouces (es
tres, éclaireis eumnvenatiemert, et l'espace entre

teuu entérentent exempt de mauvaises herbes. «n y labou-
wn état, et

les raies

 

rent ot hersant; le tout serré et conservé on
employé pour nourrir les aninaux cE Hiver; sut au moins

dix arpeus,
3 ; Nis ; dentine ot ‘a mele lite30. Pour la plus granite quantité et fa mme: denre quilité

de graine de mil, nette; pas naoîns de deine runots,

31. Pour la plus grande quantité et la m nileure qua-

Fré de grame de trefle rouge, nette, pue moins d'un demi-

  

quintal,
32. A la personne qui aura recuelfivt serre en bon ors

dre le plus grand poits, por arpoat, de mul ot tréile nets,
© . AYvale sin apres une

 

stir une terre qui ait porre une 7 ce
revolté de lezumes, +1 qu ait etyensemencee pour le finn

en meme tes que pour le gala, sans ajeuter d'engrais

pour la révolte de foin; sur au moins 4 arpens, 5

Les compétiteurs paur les gnatre prix suivans se ferant itscrire

de Jeudi 25 juiiler 1821, à l'extibiios de comté qui aura lou
a St. Ambrose.
35. Pour je meilleur verger, qui sera juré tel d'après ,

la santé, le bon ordre ot le traitement des arbres, ainsi que

d'après la quantité et la qualite des fruits ; pas moins vu

J:X) arbres entes où grottes
54. À la personne qui auratrouve une carr.ère de pierre

à chaux où de gypse cu plitre. ou un lu de marne coquil-

lire, dans “nv parvisse où il n'en auroit pas été trouve

dejà; en sorte que le voisinage pisse être fourni de ces

articles. vu de l'un d'eux, à muins defrais qu'auparavant,

33. Au cultivateur qui aura gardé une suvrene d'au

mains 500 érables productifs dirsle moill ur etat et le

plus avantageux pour travailler au sucre; et qui, au meins

de frais, ana fait. dans "1 dercière saison, la plus grande

quantité des cre, cu grand au nombre de ses arbns: on

prendra a se en cons dération la qualité du sucre et l'uten-

due de la sucrerie,
35. Pour la fenne fa mieux cultivée, et dans le meilleur

ord-e à en juger par la comtnodité, la propreté et le bon

état des bâumens, clôtures et tossés. le traitement, le nome

bre et l'etat des animaux, la culture et les profits relaufs ;

de 50 arjeus au moins,

 

  

10

10

Prix qui ser st aljozés d'a PREMIERE ENTBITION de
CUMTE" après celle du 3 avril 1522,

37. À Li personnequi aura, d'après la méthode indiguée
sous le no. 19, recueslli et conserve, au moins de frais, la
plus grande quantité de navets, choux de © n, carotues,
ou autres légumes, dans le metileur état peur :a nourriture

des animanx et les aura employés ju cette manière aussi
tard que l+ 25 avril, pas moins © 0? MinOts, 8

3~. A la personne qui aura hiverné le plus grand noin-
bre de breb.s avec des légumes, +: qu ! s montrera dunis

le mut leur état le printems suivant. pas moins ile dix, 6

39. Au cultivateur qui introus.à des abelles, et les cons

server dans Poti Be plis lonssaat ot le plus productifsue

Ju terre, pendant une anuve; aU eins is Fuches, 8

 

  

 

zer ‘rs pris pour le Lomie defes cenUringet ‘a manière du
Jue pour les prix de diseQu hee. seront rénérilement Tes ine.nes que

trvt pour Le présente année, .
P - ordre de Coinite d'atininis:

ture de Québec.
  n ds ta Société d'Agricul-

Wa, SHEPPARD, Secritaire.

Quetbre, 23 mars 1821.

HOTSE OP LORDS,
In the course of the detare on the address in answer to the

K:.g ssyeech from the theone, Lord [overpont said ;

“His Majesty had stated the deep regret with which he should

rerard any anterrantion of trunqu'ety cn 5. vn consequence of
the Lite occurances there, bt whether or not such iot-rruption
should follow. the policy of ths country sas peue.  Ourows
condition recommended such a po'icy and independently of the
devreto mrintain pesce frou <urh metres, the svetem of war
which this country should be at ali Gites most anxious to avoid,
wis that of war founded upon interference miththe guvernment
of another country. He nad ulways mnamiained that there were
cases in which suchinterferene might be just fable and necessary
on the oniv grouit which cout-nake anv war justifiabie and ne-
cvssarv, that of our own secarits. but the general docusne be had
statet, liable only to such an excep ion, ought to be the standing
poli-y of this country. He would admit, that what he nowstated,
dil tot amount to a detailed cap uition, but there would be an
opportunity for that at some other ume. Ji smabt, perhaps, be
necessary that this government should speak out to other powers
is opinion upon that subject. Atatmure opportunity it woud
be known whether they had done sy or not. The Nuble Earl had
recommended neutrality. but the measure which he recommended
must lead to the opposite result— they went tu the extent of taking
a decided part with one party against the other { na, no.” fronn
the Opposition side]. “The Noble Lord thonght that bis Majesty's
overnment ought to have inivrnused with respect to Naples.
Ahatever opinions he might entertain with regard to revolutions

1n other countries, he should not shrink from avowing them as an
individual, when the proper period was urived for so doing. He
did not approve of revolutions merchsbecanse it was revolution,

for he saw that there was a distinetiof between the rev lutions
which were effected against had, and these which took place
agommnst mmild and beneticent governments; these were moral con-
siderations which ought to have their weight | the probable result
and the nature of the example atforded to other countries were
umonz them. In determining what conse would be right to
adopt, is opinion was, that an absence of initerference was the
general policy which became this and every country, because no
country could have the means of deciding with any certainty npon
the justice of the case, but that in which the struggle passed.
Of£his he could assure the House, that no measures were taken
in the present instance by his Majesty's Ministers which were not
in the true spirit of neutrality. “Lhe speech had also alluded to a
reductionin the military establishinent, and he was happy to say,
that on revisal of our establishments a very considerable saving
was likely to be made—]1 wa< probable that the expences of the
country for the present year would be provided for without the
necessity ofcreating any new stack, the country having, he tus
ted, arrived now at the period when that night be done.

Lord Castlereagh in the course of debate on the address in the
House of Cummuans, in reply to some remarks of Mr. Tierney,
said that on comparing the revenue of the last year with that of
the ©preceding that there wasa clear incicase independently of the
pr

 
 

 

 

 

ce of the new taxes.
The Rt. Hon. Gent, contended, that the new taxes had

been themselves estimated at 4°3,000,000 ; and that the whole ex-

cess of the revenue of the present year over that of the last year,
was only £2,300,000. To that, however, ought tobe added what
Pad been received the preceding year of the new taxes amounting

to £700,000, which would make the excess .£3,000,000, It ought

also to be conudered, that the revenue from the trade with Ireland

had fallen offto the amount of £400,000, and that from foreign

+

 

i

Sra; and fo thes were added the recaps from the new
foves to the preceding ver, the cnvreate would have ben above

#4,00,000. In the early part ot the last you, there was certatn-
Iv a marked fuhing ofa the corneeree of thie country, but tira
devresaon had ceased ; and toshat the fast halfye wr, there was

Freat reason to enturtuin the aspect of a coupletreturn ofar
conunertel prosperity. Altheugliovery man must regret that thers
a ested much local pros ure and distress be appealed tothe
louse whether in the situait en of those districts which were suffer.
wg most when Pacliinent fast inquicedinto the subject, there vas
not a marked improveinent. Not ouly were the wages ofthe manu-
tacturers mn general increased, but those wages were rendered
more applicable to the wans of the indnidnals, by the redaction
which had taken place in the price ofthe necessariesoflite. There
wits every reason to hope that ths favoratile state of things would
becone otimore vatistietouv.”

HOUSE OF COMMONS, Jisrany Of
Mr. Western said the coutitey had been msalted by false and

perjured evidence, and Ly a cast of rross conspiracy, and he wish-
ed to know whether the aoble Jord Castlereagh) mrended any in-

 

ne such fatii

quiry. Lord Castlereagh sd he would not be drerged by huh
sounding phrases auto à pret ure discussion of asabject vet tr be
debated.” He should therefine decline to aiwer the question.
Considering the dienclinadon ofthe other side formerly to enter
into the subject while the proceeting was ponding onthe lords, it
wis singular that they were so as € ous now to meet the question,

Geaeral Ferguson head rroced list session fur papers on this sub-
ject, but nad been tod by Lond Castlereagh that the trae was not
come. He now widicd to Know if the noble lord woud new
produce those papers. Lord Castlere yzh replied, that ithe trae
wis now cote Che noi, gentle mn mn cht move for the papess
Ms. Bennett repeated the charze of conspiracy, and bord Castle.
reagh sand it was for Chose who titade tre charge tu muse Out their
Case,

The Marquis of Tavistock asked if ministers interdud to pro-
pose any remedy for the disttesses ut the coantry ? Lord Castle-
rath expressed bis sympathy with the suflerings of the people, but
he was not aware that munisters wore in pussession of anv measure

which would be likely to aiPord relief, Numerous petitons were
laid upon the table, calling for an enquirv taie the conspira-
cs aguinst the Queen, fx the restoration ot her name to the litur-
ay, and tur the impeachinens vf Micsters, Mr Lambton, in
presenting à <umuer peuten from Gateshead, calied upon the
house to psy tu tiese times the utinost attention to petitions from
the country, complaming of those who clumed to be thé exclu-
sively lovaland constitutional Nineen twentivths ofthe people
were now epposud to the measures of Minters. THe prayed

Gadd that the udiflference of the noble ford & his vollenques ni: ght
not lead to the most disastrous consequences. Lord Castlereagh
declared that he had evpressed no sentmears distespecttul to the
people of England.
Mr, Bennett laid upon the table a <imilar perition from Wilt.

shire. Ile took this opportumty of denying dit any thing had
beet proved against her majesty. Mr Tennison, in living on
the table a sunciar petivon from Great Grierby, remarkedthat he
hid understoo t Last might from the noble lord, that the only pro.
position nunisters woud briny forward regarding the Queen, rula-
ted to the provision fur her restulence, (her, hear, from lord
Castlereagh.) Mr. Hume laid upon the table many petitions
froin Scotland to the same effect. Mr. Estcourt Lud upon the
tie the Devizes petition to the same parpart Some discussion
ensued, as the hon, member declared that the petition was only
stoned by 400 people oflittle consequence. Dir Francis Burdett
said that autl to-nizit he hat not distineux naderstood that nun.
isters had gi en up all further prosecution of the (Queen: if so, 1t
wound give the country great satisfaction and trangwhty, lu
future it would not be said that the slightent assersion reuvrined On
her character. le hoped, therefore, that there would be no fur
ther discussion here, and that the King would at once restore the

Queen < name to the htursy. Lord Castlereagh beaged it might
not be duderstood that miristers had changed thour deterinination.
Une bid of puns and peaalties had been wohdriwn without any
intention of submiting another medsure of the same character.
To a question trom FL Burdett, Lord Castlereagh azain assured
the house that there was no intentes of substituting any other
prosecution for that « hich already come to an end. Fu did not fol-
Jow, however, that the name of her majesty was to be restored to
the liturey. Mr, Broughan asked whether the noble ford meant
that no enquiry was to be instituted arasnst the Queen, but hat
ail proceedings in the way of punsshineat were to be discontinued.
Lord Castlereagh ould notanuenate the argument on the subject.
The Hon, G. Lambemade a few retiarks un that pase of Bis

wmajesty’s speech which referred to the afar of the Kingdom of
Naples Mr \Warre then asked Lord Castlercash if he could
foresee the time at which he would probably be enaliled to give any
mformation te the house on that most interesting und important
subject 1—Lord Castlereagh snd, that he was rather at à loss tn
ANSWET so wide a question, more ovpecially while the circumstances
were still pending whach occasioned it.

Sir iL Wilson, afior alluding to the non-reception inthis coun-
try of the Neapolitan ambassador, asked Lord Castlereagh whether
the non-recognition of any Neapoitan minister is accompanied
with any hostile intentions towards the guverninent and constitu-
tion of Naples ? Lord Costereagh—¢ Certainly not”

Mr. James asked whether any pavinent had been lately made
on account of the Austrian oan ?—Lord Castlereagh said, that no
payment had been made for some years, and from the last com-
munica.lurs on the subject, nothing favaurable coul be promisud
on the score of future payments-—Mr, James gave notice of his
intention to move for papers on the subject.

The report ou the address to bis majesty was then brought up
and agrecd ta.

Lord Castlereagh gave notice, that so much of Lis majesty’s
peech as-<lited to a provision fur the Queen. wouidon Wednes-
day next x referred to a committee of the whole house. Mr
Wetherviimovud ‘* That there be laid before the house, copies of
all enllects, from the ime of James I. to the present period, in
which he name of the Queen consort had from time to time been
inserted.”=Agreed to.

Liverroor, Jan. 17, À ietter was received here yesterday from
amequer of Parcainent. who 15 beleved tu be auch in the secrets
ofpar iament ©: tactics” and who confidently assures his corres-
pundent tha notsabstanding the unfavorable apprarance ofthe
firse division, the munister is most perfectly assured of a majority
vf more than INO on every que-tion respecting the Queen, and of
an averwheliming mapseiy ou every othr,

Such 1s the unusual muldness of the present month of January,
that crocuses and snow drops are aireadyin blossotn in many places
tu this aeighbourboud. :
sone tive asothe Dake of Wellington was appointed to the

Governorship ot’ Ply:incuth, vacant by the death of the Duke of
Richmond, À morninz paper sates, the Duke of Wellington
bas tran-furred its whole reveaue, about £3000 per annum, to
tbe widow of his late friend and predecessor.

An academy for the teaching ofshort hand and for training up
reporters of public debates, has been establisbed at Lisbon : also
a litre and postical society.

Southey has su tlie British press, a new poem, entitled, The
Vision of Judgment.”

 

  

 

Circular Despoteh ts his Maj sty's Missions at Foreign Courts,
laid b fore tie Hoe of Lords, in pursuance of an address to
his Majesty, be. 1821.

Fonrigy Orrice, Jan. 19. 1821.
Sir, -honid not have felt 8 necessary to have made any coun.

DuncatioNto vou, În the present state ofthe discus-ion began at
Trovpau, and toansfecred at Lavbach, had it not been for a cir-
cular enincuusscation which has been addressed ty the Courts of
Austria, Prussia, aod Russta, to their several missions, and
which his Majesty's Government conceive, (Ff not adverted :o,
might Jhowever, muntemionally) convey upon the subject therein
altuded to, very erroneous impressions of the past, as weil as of
the present. sentiments of the British Government,
It has become, therefure, necessary tu inforin you, that the King

has felt hunsalfobliged to deciine becoming a party to the 1neu-
sures in question.

‘Fhese messes embrace two distinct objects 1st. The estab.
lishinent of certain general principles for the regulation of the
future pohtical conduct of the alues in the caws therein described,
gd.y. ‘The proposed node ofdealing, under these principles, with
the existing affurs of Nantes,

‘The systemof measures proposed under the former head, if to
be reciprocally acted upon, wili bein direct repugnance to the
fundamental laws of this country. But even if this decisive ob-
jection did notexist, the British government would nevertheless
regard the principles on which these incasuresrest, to be such as
could not be safely admtied as a systems of international law, They
are ofopinion that thew adoption, would inevitably sanction, and
in the hands of less benetictent monarchs might hércatter lead to
a much more frequent and extensive interference in the internal
transactions of States, than they are persuaded, is intended by
the august parties from whomthey proceed, or can be reconciled
either with the general interest, or with the efficient authority and
dignity of independant suvereigns. ‘They do not regard the allie
ance as entitled, under existing treaties, to assume, in their char.

acter as athies, any such general powers, nor do they conceive
that such extracrdinary powers could be assumed, in virtue ofany
fresh diplomatic transaction among the Allied Courts, without
their ether attributing to themselves a supremacy incompatible
with the rights of other states or, if to be acquired through the
special accession of such states, without introduciing a federative
system in Europe, not only unwieldy and ineffectual to its objects,
but leading to many most serious INconveniences

With respect to the particular case of Naples, the British Go-
vernment, at the very cariiest moment, did nothesitate to express
their strong disapprobation of the mode and circumstances under
which that revolution was understood to have been effected 3 but
they, at the same time, expressly declared to the several Allied
Courts that they should not consider themselves as either called
upon or justified to advise an interference on the prt of this coun.
try; they fully adiitied, however, that other Jauropean States
and especially Austria and the Italian Powers, might feel theme
selves differently circumstanced ; and they professed that it was
uet their purpose to prejudge the question as it might affect them,
or to interfera with the course which such States might think fit wade to the swount of £900,000 or £700,000. Had there heen to adupt, with a view te their own secutits, provided only that

g of the present Increase wou'd have been ! they were read.to give every reasonable

 

assurance that their views

wore not directs to purposes of agys andizeaient, subversive of

the territonal seston of Lenape as established by the late treaties.

Uponthese priaetples the conduct of hs Majesty's traverne

ment with regard to the Neapulitgn que-tion bas been fronu We

first 1oment uniformly regulat do and copes of the succes ve

tosteactions sent to the Bat di nuthorin sat Novhs tor their gut

dance have heen fi nn tante Ur true Lattoittikted for the uturais-

tion oÊthe Alud Govetiimens ;
With regard 10 the expectation which is expressedan the cireu

l1r above alluded to ofthe assent ofthe Courts of’ Loudon and

Paris to *he more general measures propos d for ther adoption,

founded, as its slledied, upon evistime treaties © an Jeuticatun

ofits own consistency and good fuirh, the British Governnent,

mm withhold:ng such assent, must protest a,Funst any such ater

pretation bung pot upon the treailes 10 questiuti, 48 is therein

assumed,

‘They have never understood these treaties to impose any such

abliration ; atret they hove, ON VIENS OUCISIONS, bath on Lari

ment ane in thetr mitercourse with the Aled Government, dis-

tinetiy muntained the me sitise of such à proportion. That they
have acted with all posse exphicitness upon ths subject, would

at once apperr fro reference to the detiberations at Pass in
Int; previous to the conclusion of the Freuv of Alliance, at

Aix-la-Chaprile, in ESIR, aodconseguenty fs coran discusstons

which took nlace in the course ol tie Last year. ;
After “avi removed the nrsconveption to wirelr the passare

ofthecirenlar in question. if passed over fn silence mtd give
countenance : and havine stated, in reneral terms, with eut how-

ever entering into the argu aent, the dasent of lis Moape dys Go.
corning nt from the general principle anon which the circular ia

question 1s fantded, of shonid he ciesriy understoud, that no Go-

vernment can be more prepared than the Brinsh Government 1s
to aphold the risht of inv state or sbttes to interivre whure their

cn Hunediate sccur.y or esscitral interests are senousy en fa
gered by the internal transactions of another stare. Bat ns they

regard the ssamption of sech ich as only to be justitivd by the

strongest necessity, Lund to be lined and regulated thereby, they

cannot adit, that this right can recerve à genes] and ndiseri-
Inindty annlication to all revoliionany movements, without refers
ence to their imtred.ate bearing Upon some particular state or

states, or be made prospectively the bass of an allance. They
regard its exercise at in oxeeMion to general princes, of the
gruatest value and i Aportance, end as one thot onfs preperiy

grows out of the circanstam os of the spec.al vaso; bar they at
the same time condor, that exceptions ofthis desceiption neser
ean, witiiont the utmost danger, be so far reduced Lo rule, as to
be incorporated into the ordinary diplomacy ofstates, or into the
instnures of the law of nations,
Ast appears that certain of the Ministers ofthe three Courts

have already commamocatud this cirev'ar dispatch te the Courts
to which they are «cereditest, | leave to your discrétion to mike
Aenrrespomding communnatian on the part of vour Government,

regulating your language in conformity to the principles laid
down in the present despateh. You will take care, boweser, an
making such communication, todo justice, in the nane of your
government to the purity of intention, which has no doubt actu-
ated those august Courts fa the adoption of the course of mea.
surgs whichthev are pursing, The difference of sentiment whieh
prevatly between them and the Court of London on tins matter,
vou maydeclare, can make no alteration whatever in the condi
ality and harmony of the alliance on any ether subject, or abate
their common zeal in giving the most cotplete effect to all thar
existing engagements. ! ain &c. LL

Signed) CASTLEREAGIH.

(
BRITISH PARLIAMENT.

In the British House of Commons on the 9th of February,
The Chancellor of the Exchequer said he had reason to hope

there would be at leasta redaction of 1.000,000 tirs year, com
pared with former vears.

La answer to a cal! fiom Mo. Vlaherly, fora starsnent relatine
to the Finance and Revenud of the conntry, the Chancellor of the
Fachequerdistnetly declared. that there was a surdus revenue
List year; and that so launching and auspicious were the returns
ofthe present, he hud no hedtation msaving 00 0ew LxXes, no new

loan, nor anv addition whatever to the funded debt of the nation
wonld be necessary; whiie the amount of Customs on Eapuorts in
the great ports of the kingdom has matenaliy increased. The
effi ctin the city has been extremely fovourable, for st raised the
funds next morniag nearly one percent,
We understand, that in consequence of the dithealties arising

respecting the a:hmisston of the Qu. en's name in the Liturgy, an
intermediate course is to be adopted, the introduction of a prayer
into the Church service, in whey the unos the Queen and the
Duke of York will be inserted. Ihe wurding of the prayer, st
is adda, is already determined,

We understand that his Majesty's coronation is positively faed
fur the 15th of June next, the anniversary ofthe battle of Waterloo,

The following is the report of the intended reduction of the
anny.—The whole of the veteran Bauttaloms; in the three resi.
ments of Guards all men under five feet eight inches high, mn the
three battalions of the fire —those under five fret tein the Cold
streamm-—and five feet nine in the third regiment,

It is stated in alate London paper. that the Royal Mint is
coming into full activity, and that preparations have been made
for conning fon miltons of quincas within the year 1821. The
issues are calculated to amount to 200,000 per weck,

Arrived in London, un the 2tst of Jan. the lord mayor of
Dublin, the recorder, the two city members, and nine aldermen,
the shenff, city chaplain, town clerk, the secretary of the lord
mavor, together with several of the common council and free-
men, the city officers, and regalia, to present the address ofthe

corporation of Dublin to lus majesty.
Several persons have been arrested at a public house in Dublin,

by Major Sur. charged with being engaged i a treasonable wee-
ting, and committed to prison,

Liverpoo! Price Current cf the 12.—~ Aches, pot, 78 a 794 ; do.

Pearl, 70 a 41s; far, 1s 64 a 18s; Turpentine 9s 3d al0 od;
Flaxseed, 63 a 65s; Flour, 18a 21s; Hice, 16 6d a 18s.

Sr. Prrensavac. Dec. 17.—The Russian American Com-
pany has received news fromits colony at Sitka, that there are
Russian families in the north of Bebring's Straits, under 67 North
latitude, whose ancestors were driven there by a storm above a
century ago. The directors expect ina short ime a crcumstan-
tial account of this remarkable uecurrence,

Paris. Jan. 26—The French naturaliste Bonpland, the
former travelling companion of the celebrated Tluraboid, left
Buenos Ayres on the Ist of October, to explore the coasts and
islands of Parana, and of Paraguay, and to peuetrate into the in-
terior ofthe latter province,

 

 

Nrw Youx, March 27.
The Steam-Boat Richmond, Captain Bartholomew, arnyed

from Albany about 12 o'clock to-day, from her first trip to that
city this season.

Wiale Fuhery—This department of commerce appears to have
been very successful during the last season,
A Russ:an paper states, that a stcam-boat now navigates the

Wolga, and guesto and from Astracan, an immensedrasoce from
St. Petersburg. ‘The inland trade which is carried on through that
great empire will he materially benefitted by using «team-boats on
the rivers Don, Dneiper, and Davister, besides the navigable ri-
vers through Poland. Moscow will becuine more commercial,
but the trade will go towards the Black Sea

New Youx, March 28,
A letter from Peru, to December 11th, has been received.

The frigate Macedonian sailed from Callao Nov. 20th with several
American vessels under convoy, leaving only one there. (the Ram.
part, of Baltimore.) Gen. San Martin, and Lord Cochran had
effected nothing of importance against Peru up to December 111th,
more than three months after the expedition sailed from Coquimtio,

In the year 1418, there were born in the whole Russian empire,
in the parishes ofthe Greek religion. 1,431,548 children, (67,138
fewer than io the year 1817. The number of deaths wax 875,007
(being 46.446 more than inthe year 1817.) Among the deaths of
the male sex there were 679 persons above 100 years of age; 219
above 105; 116 above 110; 66 above 123; 5 above 130; une at.
tained the age of 140; andonte even that of 145 years. "The num
ber of marriages was 333,500, (being 3,670 fewer than in 1817,

Late from Spain. —Letters from Cudi to the 27th January of
undoubted authority, contradict the report of the convocation of
the extraordinary Curtesto decide upon the invitation ofthe king
10 Laybach, adding, that the high powers had not, in any respect
interfered in the affairs of Spain. A Trial had taken place at
Burgos of those concerned in the insuriection there, in which
seven persons had been condemnedto death and tive 10 the gales,

From the Richmond Enquirer, March 20,
We understand that Gen, Jukson is on his way to Pensacola;

he will accept the appointment of Gov. of Florida. ‘The Hornet
will sail in about ten days for Havana ; to obtain an order from
the Captain Gen. of Cuba. fur the delivery of Florida to the
Ainencan Government.  Capt Read will meet Gen, Jackson at
Pensacola with this document.
‘Une three Spanish Commissioners are not yet appointed. There

are ~everal persons who have been brought to the President's no-
tice, perhaps not less than 20 for these offices ‘The applicants
for places of all sorts are tumeruus, and oppressive to the [Presi
dent. An estimate has been made of 30 or 60 members of Con.
gress, who are on the nomination roll. This power of appoint.
mentis not less a source of pain than of puwer to the Chief Magis.
trate of the United States,
Havana, March 14thOn Monday last the following gen-

tlemen were elected deputies for the Cortes of 1882 & 23 :=1on
Gonzalo Aroztequi, at present Governor of Porta Rico, Don
Felix Varela, à young clergyman ; Dou Jose del Castello, partner
of Mr. Hogan, American consul at this port; and Don Nicolas
Ruiz, formerly aclerk in the house of James Drake & Co. and
latterly editor of the Noticiosn Mercantil. They are said to be
strongly attached to the Constitution.”

Late from the Mavana.-="Uhe brig James.Coulter, Captain
Smith, B days frum the Havana, arrived at Philadelphin yester-
day. We have received From ous attentive eurrespundeut at the

\ chandne into the Country,

lutter place Mfavana pi to the 13th inst. the i
ufthe transiator. pers y are in the lang,
Captwn Santh informe that the communication

tween the l’atrivis and Royalists, and a brink trade a pen be.
on with the interior. The officers and men fron the Ptrig8
maberegular sud daily visitg inthe City, aud weg greg re
much utention. wl wi

Froie the New York Garctte of ye-ter !
Lats fiom Hasti-=1he brig Naperb, SteAn, h ;

this mainlug from Port-au-Prince, Saled eh tt, Corie
forms that four ofthe chief nnghoaders of the recent r ALA
Se Marks were Sha One wis a General, one a Major nt «
were Captans. resdunt Boyer had quiet on i
Mark's, TON the 10h inet, Cant, A wararoTon wa
of war Outano, 2 davs fiom the Cape, bounded up th bay. Hoop
Auvetran Four.— The Following conversation vu thie ohtook place inthe Entice of Commons un the wy of Fe Jeet
Mr. Cartes said he observed ma the Carotte an adver. eb...

the ubrect of which was to procure a supply of Veron | “nent,
the mibtev stattioned ta the Breisi West dia Lady parte
desieons to know fron the ight Hn, Gentleman on “vs

ty on

Pi adentof the Boand of Trade, why à preference ou oo
av nto the prodece of British acrieulturists, partir]: r vu be
present tune, when so sich astieas was £3 ru that bign i a :

dustry. Shoe.

Mr Hoabine ry cad the reason why American F DIE Ws neuf
red to British for the use of the West Indie Colonnes w ee
that Asaerican Flow was found to keep bet orn the W, AV
stats Briash door got à fur trial. ant 16 was Found + sn
answer so well, ft ws intented, however, to tuuke author ©
pertinent, CEuse

Me. Curwen believe the reason why Avgrcan flo
better in the Wed Indies wis, that the "
dard wea ken proroias bo its berne ground.

It 1s not she fact that Vmencan soheat isk In dyad, Tt sy
ority som auto the climate, À our prneniy tothe Wo ne
int always counnand s prefer. nce for our four to that of w
country.

The Sté re Xe Charleston on the morning of the Tesh
the thermometer wis down to 28 derrees, On the pren ot
every inhabitant fee was to be found, and 1m many tag, a Pe ul
sait water was frozen. ‘ Th ea

À very severe and sudden change of weather was #\pericneud ;
Hillsborotiith, No CL ne 10th int, pena
meter stood at 74 duavves ; and at 7 o'viock-
mercury had fillen wo a0.

ir hey
Braman Ameng, wy

a

=Hs other

nthe “nine the

Tec Douliuccur.— \ Mr, Hute inson, of the Raval Cathy
of Surgraus, of London. has published au interest; po pan br
upon this most cruel and'exeruccame disorder, ant ge ah
factary history of ax cas, in wich he has effects] cures, |
attributes his success in the anagement oi this obviae dis
to the activity with which he has employed the carbonateot Wri
a remedy formerly used in doses fui too «mail te prodice the te.
sired effects ti this and many other diseases. "The particular
paration of ron which Mr, Hutchinson prefers, isthe Fetei fo
bonas of the Lon fon Pharmaconaia ; aod this he revoin nénds4
unusually large doses, even to the extent of four scruples Wh :
times adav, We have Knosn two or three eases tn which opin
has been adminstured with eect, Hehe remedy of Dr. 1. ho
beca usedt in Unis country, we wouli suguest to sotne ofthe zen ‘
men of the heading art to wake Che expertorent when they Bute
an oppartuetty, and communicate the result to the pubic a
scarcely 8 more atflictive or obstinate malady ests, '

 

 

Timber Trade —\ pamphlet on tis subject has latety appear.
din England, written by a Bath Merchant, His object 1519
showthe advantages that will acerae to Great Briain by gang
encouragement to the North American limiter ‘Vrate, asit md
à tord suprrort to nm y Lhouwsand persons Who ave Ciaugratel 1,
the Baush possessions an North Amesica ; he productive of gy
nereased dernand for British maotifaciures and ove e lyme
to many hutdreds ot Barish dups, and thousauds of Sieh se.
men, he writer saayvs—*¢ by atlording hoes eHranrage nent te
colonization, great rebicf muy be obtamed by this coup drys
sveurity of the colonies be inereased—and Canada onal 4, a thed
tune, to resist the efforts of the United Stves, whose “angie
fic ne uf becoming the possiawors of our fine in vine s iosnm tael
be the conviction that the Toss of our New! and and fishery, of
vr Wet India Iolands, and, fiuaiiy, of var navy sujenony
must inevitably follow,”

_ Fhe mercury stoëd at six désrees below the fie Eng point, at
Nortoik, on the 10th ind —a dili rence of tuity degrees 1Le
state of the weather im the space of 23 hours. AN similar chatre
was experiences at Iichinond, and consider dle now, bail and
rain full, aceon; wed wath thunder and vivid nghto.ox.

  

Beletmare, the 1Wonth vm An old and respectable inhabitant of
this city inforins us, that the present moath of Manh, has bee
colder than the same month of any vear for the Ing 5 vears, Lie
thermometer yesterday morning was belowfroveing pot.

Antique ro Ro cn Esyt recuwret.—lt 19 vol, kounen tathe
vudtaus ia élascal hisory atul antiquities, that at the defeut of
the Roman legions in Francosia, in the davs of Augustus, one of
their ensigns bearers | guar) burned toe Lisgic that was cn.
triod to his charge, os durch, dest it should fad suo the enemy's
hands ; and that aftfecwards, when the victars wre cuimprllet ta
reszn ther tophies, ane of the captures eus coukt not be pro-
cured. Fine and chance have at levg h brouaht 11 to Leh,
Coun Francis ot Erback, “ho hase couvtry scatr: Ecribach, ani
who has formed a magnificient collseteun vf Hu nan sotiquities
ha found mn the vicinity of lus residence à flonun Eayie in à

state of preservation. Ft was chscosured in awh, not far
from some remains of Roman entrenchment It + vf bronce,
thirteen inches in height, and weighs sever pounds It is ne
casy to say positively that this is the very cag! fomnesly missing,
but the presumption ist rou in sty fav mre, and there ore it may
now be appropriated to the wd Legion, or the Beinn Lega,
which was stativited in the lines ofthe forest vf Ouenmald,

Kivesrox, CU C3 March
Bythe latest acconnte from ork welearn that Par iment vn

engaged gin discussng the Intercourse law. [tis sad that the
duties on many article of the United Sites growih and mans

facture are to be very materia!ly increased—and that the titrodie
tion of me, particularly flour and pork, willin effect be probit
ted for home consumption. We trust our Legiclators wil be
cautions how they increase the duties on Eight arocles of merchan-
dise, asthe slightest addition to the present duties will assuirodir
defeat the object of the unposition, and rather injure than ite

provetherevenue. The temptation to sonurgling io sirealygrest.
and 1 would be highly impulitic to add to 1, tor however vigal
the Oiffivers of the Customs may be, they would find ot Levout
their power to prevent the illicst introduction oll American Mer.

We are told that the duties vn ave
stuck will be very heavy. l'hie duty will bear only on Kingwun,

where we are now paving <x pence per pound for beef. Arcnot

our Legislators satishied wth thas price ? .
The contested election for Prevent and Massel] did not oooupy

so much time as that for Durban. Jt was decided on the 210
instant, when William Tamiiion’s name was struck out of the
return, and that 07 David Pattie inserted mits place.

Several hills have passed the Louse orf Assembly, and it wa
thought Parliament would be prorogued next wevk.

From the Brockville Recorder of March 27.
Horrid Murder !—1t 18 our pamtul duty to record an ever!

probably the mast melancholy that ever ocenrred in tng district=

murder, and not only murder, but fratrichle. John Murdockws
this day committed to prison, charged with the heinous crime of
destroying the life of his brother James Murdoch, At his exam:
nation, which touk place this afternoon in the presence of sit

magistrates, he stated that in the township of Kiley, on the 13h
of March, mst. he and the deceased went out to’ the wouls te
make staves ; that a quarrel there ensued between them, that afte
sone words had passed, he, the prisoner, supposed the decen
from a quick motion he made had aimed a blow at him with bs
axe, whilst the prisoner was in the act of stooping down his bode,
He says that under thi. impression he raised himself up, at the
same tine seizing his ave, with which he instantly struck the de-

ceased on the breast, which blow brought hin to the ground . that

he iminediately repeated the blow by striking him on the back pat
ofthe heud, andthew loft him, A™hort ume afterwards he re
turned to the spot, and found the duecessed laying in his blood t
e then hfted up the body, and carried ita short disancés ard

nb

 

' nite ;
Upon layitg it down, he thought he disvovered a motion

‘which duced him 10 suppose there was sell ifie remain ¢ ;
thix account, he struck hun another blow ou the salof the back
to put him out vfhis pain, and then made # hole and burned hain.

"he body uf’ the deceased wax not foand until some days aber
the horrid deed had been perpetrated, dunn which timethe pr

soner pretended to be totally ignorant of what had become of bn
All enquiries respecting him’ proved fruitless, a suspieon pay
and the prisoner was called on by some of the neighbonnig in "

bitants to condnet them to the spot where they were last PT

have been working together. À dog which accompanied t Ni
way thefirst who discovered the remains of the duceuscd, Dear L

place where the aced was committed.

  

Moxie at, April *
Another Fire.= A little before 4 o'clock yesterday afro,

the house No. 9, St, Juseph-street, bélonging to Mr. ve

Clark, and occupied by Mr. Francis Beattie, hatter. took re
10 the garret ; but bow ‘it happened is not weil known. ane

lower part of the huase being fire proof, the roof was coun"

ed, but the effects aud furiacure were much injured in remice
them. ‘I'he house was insured at the Quebce Lusurance| nt

for 600. and the goods and furtuture for 120. at the Fhe

Office.

|
Mastarat, April7.

finiuve respecting the equalization of the duties on forcig

: i :
British Parliament,ber was done during the inst session ofthe Br «to de fe

would appear fiom the following that the sul ject 1 ahou pate

nowod. © In the Hous of of Lords on the 1st of Fb cv

Marquis of Lansduwn stated bis iutuation vf moving it t 
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‘ t week, fir the reappointment of the committee on’ At the AuctiontenTrade. He wished to ask the Ear! of Liverpool if he
of JOs. CARY oh WEDN

was prepared to gu i010 the enquiry with the view of the revissl ur |
bith just. wt ONE oClack

QUANTITY of STATION

ESDAY next, the
A ; « ARY, consistinTimber dutios. The Earl of Liverpaol wid he entirely agreed of Folio Puat, Foois dogs I . 5inthesentiments cxprewsd on this putfrct by the nobleSri uy, bank bok, quilin, foge© l’aper af à wuperior qua-im the courend he trusted that sone remedy would be devised

i, the present session.” From this we ean collect but probable

ronjectures, viz. that we nay expoct 8 revisal ofthis subject ; and
that these is a chance of is being definitively settled 1a shot tune. ;

DIED.
1n this City on Saturday last. Mr. Hos<rrrea [Tovir, 8 na.

nveof Yorkshire, England, and foralong tune pust à respocte-

ple inhabitant of this place.

In thiscity on ‘Fhursdaylast, aged 26 years Miss Ithods Ann‘

Bnhia city, yesterday morning, of a lingering illness, Mr,

Start Faasen, late in the Indian deparunent, winch office
he discharged with integrity for nearly sixteen vean,

A few valuable Buuks; household Furniture,Liquors as uwal.
. ALSO,

‘That handenmely fnished new Cottage on the |and appurtenauces=the <alc of which, did not takemerly advertised.—Quetec, Tih Aprit, 1821,

Grocerics and

wrette Road,

piece as for-

Ou WEDNESDAY next, the 11h Tastant, at the Subscribens
Auction ituoumn

NE Hundred Puuuds Anuw Root, in lots tosuit purchasers,
10 Casks assorted Na
20 Kegs Paint,
15 Moses Saup,
10 Kegs Jad,
6 Pub Sugar.
An assortiment of Dey Gormts
2 Cases Womens” Shine, with 2H buckles,1 Box Thresd and (Cotta Laces, und2 Cases Mens’ and Youtts' Huts

Sale w begin ut ONE oClock,
Oh Ape, ine, MELVIN & BELANGER, A.& B.FO AHE PROPRIETORS OF SIEAM-BOATS, —A respectable steady person, well quahfieu to un-dertuke (be situation of esther Captain, Purser, or Agent10 a Steam- Boat concern, wishes fur an cogagement during the5 approachonzs season.

"The must satistictory references will be gnen, and ser urieyrequired, Letters addressed, + Fo G.
; Nenson’s Book Store, Mountan $
tention paid Lo then ju i few days.

Quebce, 2ath Mareh, 1821. °

ils,

 

   

 

THE QUEBEC GAZETIE
Avsutant GenrRan ue Mititia®s Orriee,

Quebec, Sth Aprit, Het,
AMHATIA GENERAL ORDER,

His Facellency the Goveaxor Gixrxar and Commanader in
Chef of the Forces has been pleased ty make the foiluw its ap-
ntments in the Mita of this Province:

pe Second Battalion of the Townships.
Major Jahn Jones, Esg. to be Lieut, Col. by raunmission da-

ted +d April 1801. . . _
Captain Jonas Abot, Esq. to be Major, bydo. duted 4th April

ek Fifth Battalion of du.

Wm. B. Felton, Esq. to be Lieut, Col. by commission dated
2d April 1821. .

. Charles Whitcher, Esq. to be Major, by do. of 2d da,

Wm. Secton, Fsg. to be Captain, bv do. vf ist do,
Charles B. Felion, Ex] by de, of 24 do.

John Robinson, gent. to be Loess by do. uf 1:4 do.
‘Thomas Bowie, gent. do. vd do,

thom ' Stcth Rattalion of do,
Captain Edward Glen, Fag to be Major, hy commission da-

ted Ist April 1821.

 

AND,
y dinongst which are.

|
|
|
|

v, if
“aud left ar "Mr.

treet, wil be received and at-

NOTICE—The Subscribers having entered into
co-partnersip under the firm of HENSHAW & HOLTPor the purpose of Labisacting business (at Quebec) as GENE- RAL AGENTS & CON

| such tender their service
fist Jany. 1821,

  

> lo their Friends and the Puthe.
CHARLES J. HENSHAW.
CHARLES A. HOLT,

Hive now on hand, which they offer for sae
2000 Baris sup. tine Flour,
SO Mess, Frane sud Cargo Pork,
Soil) Beet,
20 Purs Meal,
30 Bbis, do,
WW — Bur,
RU Keys. do,

13 Buxs excellent Cheese,

Seventh Battalion of do.
Frederick G, Heriot, Esq. to be Lieut. Col, by commission
ted 1st April 1841, ;

“tn 1. Plovard, Eq. to be Major by do, of 73 do.
Rodatnh Steiger. Eq. to be Captain, by do. of 3d do.
Guy Colvlongh, Esq. de. by de. of 4th da,
Jacques Acdhémard, Fsq. de. by do. of 23d do.
D. M-Lean, gent. to be Lieutenant, by do. of 74 do,

John Millard, gent. to be Lieutenant and Adjutant, by do. of
4th do. ; Ç

Wm. Dobie Linday, rent. to be Licut. by do. of 5th do. i
Win. Horton. gent. te be de. by do. of 6th do. fon
John Cossy, gent. to be Ensign, by do.of 1«t do. | lu Tes Hons d'otac

ths Excellency has also been pleaed to allow Major Fosse J1pe-2d9 ds. Leal Tobacco.
Punnoyer of the 5th Battalion of the Townships, to retire after put?;

merethe Ist of April 1821. i TTT veIt has also pleased the Commander in Chief through recom. | OTICE—The Subseriber beg duly appointedmendations made tu him, to order, that the division of Chambly, Curator to the vacant Estate ofthelate Mr. JON SAL-under the command of Lieut. Col. J. B. R. Hertet de Rouvile, ‘ MON, Merchant of! Quebec, notbce is hereby given tu all thosebe called the Division of De Rouville; and that the Division of ndebted thereto an any manner whatever, to make paymentBelœil; under the command of Lieut. Col, Pierre Guereut. ba without delay to the Curator; and those to whom the Estateisealled in future the Division of Chambly; and that the Disision nudebted will please present their accounts duly attested.of Hiver Quelle, under the command’ of Lieut. Col. Paschal DONALD FRASER, Curator.

at reduced prices,i
!

|

HENSHAW & ITOLT.

  

Tasché, be called the Division of Kamouraska, Quebec, 17th January, IRLI, 11pz77dtBy order of His Excellency the Governor and Commander _ LL LL LL CL I,tr Chief. YOR SALE, Une Huudied Barrels best Luglsh

DIED, j
Inthe Town of Three-Rivers, on the 9h lt. Jaures Siver « IR, |

E«quire, aged 91.

F. VASSAL DE M ONYIEL, Acje Gen. M. F. ROSIN Apply to

CHAFLI ERS BOLTON, & Co.
Goudic’s W hart,

 

2uth March, 1891.â

 Er 2

M. L'Enitecr pe ta Gazerre or Quesec.
Monsieur,

A

 

He was burn at Caithness in Scotland, and at |
the early age of fourteen evinced a strong desire of entering the
army. He fought under the Duke of Cumberland at the batde . ; . ; ;"of Culloden, on the 16th April, 1746; vas severely wounded at En apprenant que le bil des Ecoles de paroisses, passé dans !the sieæe of Louisburg in 1758, and served urderthé gallant Ge- deux chambres vient encore de tomber, Jeneral Wolf, at the taking of Quebec in 1759. He soon aller sete {eur un sujet qui prête tant à la rétiexion. . Çtied at Quebec as a merchant, but mm 1775 & 76 his services being | “Oni, 4 Ta vere, uece bill, apres lequel nous soupirons de-required, he served, during the siege ofthat place by the Ameri.

|

puis st long-tems, n est que ruserre à lu sanction rovale 3 Foscans, as #n Officer of Mila. Having realised a handsome com.

|

| Espénence nous démontre trop clurement que cette résurvepetency, he retired to Three- Rivers in 1801, where he afterwards

|

1 est, dans le fond, qu une manière honsiute de l'envoyer ou l'onresided, respucted aud esteeined by ail who had the advantige vf

|

# deja envoyé ceux qui ont précédé, Jaime, pourtant, à croireAis acquaintance. There que son Facclience, en adoptant une tuesute Aussi mortifiante* Hapes did not him deceive, nor fears torment,
« Helv'dat peace, within himsélf content,
* To Christian rules he senctiy liv'd eonfin'd,

es
ne puis que revenir

 

voir, parce que idee gue j'ai de sou «quité me force à vivire
qu'elle n'a pu fire autrement.a “ Was just ta God and good to all mankind Néanments, il seroit ridicule, à cette heure, de vou'oir sobs.; Co 1 a foi dy “ 1 elles pe > a

i His remains were interred on the 31st. accomparied to the grave

|

tinier a feindie d autres rans que celles dont sont PSI les% bvagreat number of the most respectable inbabitant: of the place : MOIS clar-vuy ans, puisquel'urgenec de la née esse de i ¢duca-$ by whom the loss of their lellowcitizen, was deeply felt, aud unis | tion des Catiaiens est adiise par cenx-mémes qui s'efforcent d'y
| metre les plus fortesentraves  J'un autre coté, nous avons vu
; éVeC setisfaction, que les communes ont fait à ce sujet tout ce
futon devait attendre de représentans loyaux et fidèles ; elles ont
mème poussé la condescendance jusqu'à se soumettre à desamnen-
demens humilans, atin de n'avoir pas la moindre chose à se 1e-

versally regretted.

Thiee- Rivers, 5th April, 1821.
 

AMATEUR THEATRE.
procher. Cependiuit, le bill est tombé cutnie les autres... et,‘tv , . ne + 2

|

Chose trop digne du remarque, il est tombé, non pas parce qu'il3 Under the Patronageof HoLa ney the EARL OF paronsoit encore top en notre faveur, mais bien parce qu'il n'é-4 toit pas tout-à-fiut contre les catholiques, la chose étant pius une
afliire de religion qu'en ne le pense. Mais quand, de session en
session, de partemient en parlement, à force de rcjets et d'amnen-
demens 0B sia parvenu au point désiré, eunitne La chose doit |
etre fondamentale, alors on en pressera la sanction, s'en doutez !
ualletient, Quicongue a une née des débats sur ce sujet, con- i
boit la verte de cette conjecture 5 car non-seulensent on craint de |
donner, comme on l'a dit publiquement, trop d'inttuence an cler- !
ge catholique; mais, qui plus est, on voudruit Mêtne lui ravir
cusle qu'il possède pur la nature des chuses.
Or vue paretdeprétention n'est-clie pas d'une impudence et

dune anpohivgue resoltante ? Nest-ce pas le iusuiter, sans rai-
so, aux principes de tout un peuple honnète ? ; Mais vreore, id
qui veut-où transferer cefte fluence religense ? aa clergé pru-
teste... var, vonsderez de quels membres est composée la
corparation chargée de la surveillance et de la direction de nos
Ecvies tatho:iques—de Iniristres protestans …..On a dit, il est
vras, qu'on avoit offert à nutre Facque une voix dans cette cor-

{ poration. jai quelque prine a le crore, parce queje ne pourrois
regarder Une eftre semblatde que comme une mobic dérisoire=s i
Je respectée IMÉRURENt CES Messieurs, pris tndniduellement; mais,

: THE THESPIAN SOCIETYwill have their LAST
PERFORMANCE, «un

FRIDAY the TWENTY-NINTIH if APRIL, when will beà presnied,

 

SHAKYSPEAR'S COMEDY OF

THE MLRCHANT OF VENICE.

with the Farce of

HONEST THIEVES.
Tickets and places for the Boxes to be hid at T. Cany’s Bookvre, and at the usual places

QUEBEC AGRICULTURAL SOCIETY.
MEY PING of the Scewrv, will be held on

Es TUESDAYthe TENTH April nett. at TEN 0" Clock |2A Man the Grand Jury Room, twelect a President Vire Pre-
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—
—

 

| sdent, and Members of the Committee for the chung yaar— Ail} C0 somme, J'aûnerois meus les vor maitres chez cux que chez3 ‘ ; Te : nes, Ce sont done eux seuls qui doivent diriger nos Ecotes,
| AMombers are particularly requested to be present. wars, Le osont dos | RTI ont Faure 13 The District Exhibition for Fatted Live Stock, will take place

|

Fréctue ce qu'on y doit ensezgner, de quels livres on y duit faire )An the Upper-Town Market Place, on Wednesday, the 18th | Usage, quel citéchisme on y ot apprendre, quels principes, en-April

at

T ; | ; : i ‘nner ans TCI ectto Toission à
“3April at Teno’ Clock in the fo ynoon prucisely, a» previousiy ad-

|

fit env duit denner noseanfans,, va acute cotty aMertised, CCOTENCON procisely, #s previously été corirencée partiellement, sous les veux d'un clerge qui n'a i
3 By Order of the Committee pes le dront de dire an sent mot au rudteude ses propres ouailles.…
i tee,

Ansic un bon pore de Camille verra entrer chez ul un étranger,
5 qui Pers Le son à ses enfans, les cièvers a sn mode, leur appreidra
se soustraire # l'autorité paternelle, sans qu'il ut seulenent le |

{droit d'ouvrir la bouche. Voila oft nous sommes deg réduits, !“sos qu'on y fese attention. BL semblerort, pourtant, qu'une;
eile humiliation devroit être nusst déshonorante pour ie peuple;
cauadien, en gon ral, qu'affigeante pour la clisse particulière|
qui, He pouvant se défendre, semble condamnée par préference à ;
boire Ta Lie de ce cahce d mneriame. Co ; ; :

Faueare sonore Clergé, par sa conduite passée, eùt donné le
moundre prétexte à une mefiance de ce genre, passe. Mais, sans
rebattre des sentés connties de tout le monte, vst-ii aucune classe |

| die la sovicte plus fidèle et plus sincéronett attachée à sun Moi? 1
les preuves les moins equivoques n'en sout-clles pus apy es sar |

y ST. Nia- | dos tuts incontestables et publiquement reconnus par le guuver- |
| Meet7.1 C0 oo ;

Or, c'est'apres detelles preuves da fiadchté et de loyauté que
{ l'on crant qu'il n'ait trop d'influence aus nos Cec les 5 comme si
| cette influence, sue des enfans devuit etre, en effut, plus alarman-
| coo IDRIS ON Vise a Paves

|

F.X. VAILLANCOURT, Asst. Secy.

 

1 £cd March, 1821,

fA\VEBEC LIPRARY —AH those who have inLL, their possession any Books belonging to the Quebec Librn-py re requested to send themin fur inspection and the formati-
Prof à Catalogue on or before Saturday the 14th inatant. to therary at No.3, St, Louis Street, where attendance will he give
20 fiom Ten to Two 0 Clock, on Tauostiy. Thursday and San
Arden ; and all Proprisgors who are in arrears are requested tofEY their Subscriptions to John Stewart, Faquire, ‘Treasurer to
Fe Library, F Rs ROMA IN, Librarian,Quebec, 7th April. 180].
MORSE by GLORGE BROW SLL

stag Street, Upper Town, or at his Office on Goudie's

   

 

à.

y 52 Cuils best 23 i
4 do. 14

nch Staple Cordage,
do.

 

12 do, 14 de, te que celle qu'il a cur tout un peuple. €ER 42 du. 1 do me Crest done apres avoir «btenu delui les services qu'il pouvoit ;5 32 do. : ol Lo oo Shake.

|

Tendre, qu'on voudrole fare servir d'eseabeau à un clerge rival;Pere and Son ifdo.of the well known mauufacture of Shake. j qu'on cherche à restreindre ses rapports naturels, et a prévenirVio expects, on consi nment in the mouths of June, Jule & | tus ses moyens d'existence, dans les aceronsemens fiturs de la* , o + y

ers for sale on contract, deliverable at Sitle | population d'un pays qui le vit naître et qu'il à défendu autant9 , 4 « . .

qu'il étoit en son peuvuire Voyez, en effet, de quelle manière if; ; " té dans des concessions libérales des terres de la couronne,os} 190 - ; ale q 1 USE fra la s ,veut gd and 5 \heh SandardDothas PAY 11 est de fait notoire que dans les townships, olt, pour un protes-» 250, Spars and Lland- Masts « yer dix catholiques, sur sept dots il y on a

1

|
|

F'Tustneat, and off
Cove;
50 thousendfr

d'and white Pine and Oak@trent dim

 

; ; ; ; l'Arnérique septentrionale, destines en apparcmce, aux Cana-Siler’ co reside at, And superinteud the | diens cat TI cumbien voit-on de riers pour leur clerge?
pas un seul pouce - au contrure, il estune toi postive qui fui dé.
fend d'acquerir, wine de ses propres deniers, ni pour lui, ni

mecs == pour nos églises, aucune espèce d e fonds quelconque, soit {ans les
3 . ; \ townships, soit dans ies anciens étabiissencens du pays Voila de, Strong Lee ward Island Run , | quelle here tl est partagd, sous un gouvernement gin pourtantViner inpipes aud hogsheads, est géutreux—# Ef, coram tondente se, vbmuteseat. Isai,

Sal ha Ticreee, 1 \ | ' | treremarquehamiiante, à faire: c'est que nousdevons unedisposedofonrerdsaud half barrels, all | partie de costraitemens a la conduite de plusieurs de nus compa.M'ROBERTS & MCLEAN, | Motes qui, dans | uneet l’autre chambre, nous offrent des exem:ubec, 9h April, 1891. oH ples de catholiques, j'ai presque honte dele publier, assez complai-sos; sans pour souscrire huamblement à toutes ces mesures, les provo-SAIT ES B Y 4 UCTION. quent mème« uelquetoi; tandis que, d'un autre côté, de nobles© Subscribers’ Auctipn Room To-Morrow, TUESDAY, | Protestans, offenses d'une telle injustice, font fvplusgénéreux10th inet. at ONE oClock : ‘ »; efforts, ets opposent hardiment à ces mêmes Canadions, pourGENF RAL : » défendreles droits natifs de leur pass.“NERAL Assortinent of Dry Goods, con. En résumant, ii ost done tout a supposer,

*

SBledge of the by3 ber Business at Sillery Cove ; none need apply but such as |
produce satrbactory recuinmendations from their last employ-; —Quebre, x Apnl, 18g,

BOR SALE
3 Muscovado SyA Molasses, Spanish
Es A few hogaheads BGR rice Cod fish

tich will be

 —ea
 |

thi

 

t

«“

 

qu’on veut gêner les

IMISSION MERCHANTSeas |

pour les sujets canadiens de x Majesté, # cepeudant fuit son des !

« avons pee à le cruire, que ia signature du roi

“de

i
tant, on pourroit eavo

ae ql 'h :l'ennemi. dt

4

av

nstons : ' . . , 4 + i. ! ttabandonter la campagne à l'approche de l'ennemi. v avoit

; divaireme “x € ; des tant; c'est-de ! SHE J : 9
2 as usual for sale, Wines of all sorts, Brandy, Geneva, Spi-| ordinairement deux en roarorETESproie tan w po (eu le 45, un grand conseil des ministres où le Prince Kégent

* » * iN » R i \ v 4 ve ; . > -
=. ©. &e, warranted of superior quality. i re. et n ue et meme ‘ ir * fans vous les fone whi sde avoit déclaré de nouveau, qu'il se mettroit à la tete de l'armée,

- > : pt. Pyient a vme. ‘ S fes foucrshi ©
À. BL Wanted a steady, careful person who has a perfect dans fe fondo res ’ ( U fut resolu dans leau premier coup de canon qui seroit tiré.

le thermomètre à êté aussi bas que 28 degrés Il y avoit de la
glace par-tout, ct en plusieurs endruits l'eau salée méme étoit
gulce.

chngemtent de tems subit et extraordinaire.
tmidi le thermomèêtre étoit à
Cont descendu A 40,

hier matin au dessous du point de congélation.

7

re micrre (a); souvenir vraiment consolant, etplaider notre cause devant uy Juste auné teAlrrabeau, ce clitcéldbre
soudé la France de pluue
pour la démunarchiser,
a suite l'a démontré:
françoise, sans le catholicisine
Ke, et qui la soutient encure
nes d'un systéme dé
trone ?

C'est donc sans crainte de rime tem
der sion à part, J'use s-maler comme ennemis dangereux du Gouvernement les homines assez injustes,
Bourrir de setabistlss dursens;
leur exécution pu rang deg vag
dunt, cette vér.te, introduite
jusqu'au tronet Peut-à
seistons  enviles dont,

“re féconde ‘es funestes ses
bases ot politiques au evsteme mimérie de cette proving...Je vois dans l'avenue un orage qui se fonne lentement, sous unLorizon nébuleuxetalannant ; Je vou l'oppression de faliberté re-ligieuse, ou la perte des Canadas pour l’Anl'une à la suite de l'autre—Plaise a Die
Si le legi lateur, dit un phntoseogebh

“pect, se trompant d
“eelut qui nait de la niture des
“* Uque) nie cessera d'être agité,
“changé, et que l'invreible nat

Or, que nous dit dans le
choses Ze—que “ des protestans duivent €
CLEAles catholique, par des catho
“es autres doivent avoir feurs dreuts €
** duns toute la liberté raisonnable.
done contredire la nature, et jamais on ne le fit
des Canadicns s'instruiront à lis fin, s1ce

sera dune mire; eten stiustroisant
I eonsents a leur vendre L'éducation oni
: pes religieux, ou

urs secOUSEES thutiles, a cun.
ol Fallait la decuthofiser.—æI} avoit

tabies chimercs.

nences, en nouant |

u que je reve!

choses, l’état (religieux, vu poli
Jusqu'a ce qu'il soit detruit, vu
UTE (ut repris son empire.”|

Lques; et que les uns et

1

i
impunéiment.

le qu'au prix de
» AU Mois, de leur liberté du conse| tnême un Jour nouveau concen

“te qu'on ue lsmagine ;

ence.
à dissiper les ténèbres,

et, Jose en avertir, les circonstancecales de teur position politique doivent nous faire croireCreera pas toujours sur eux l‘o
rance légale dont l'A ngle

s lo-

i | terre seule, aujourd'hui, de tousles paysCuropéens mi-bartis des deux religions, nous offie l'exem 5Étonnant pour notre siècle qu‘aliligeaut pour l'humanité.Si l'Irlande Étoit aussi voisine que nous des Etats-Unis,roit long-tems que les catholiques n'y seroie
a dime an clergé protedant 1
les tolmes partout :

, tinuité de bienfaits; tandis qu'il suffit d‘une seule
la faire perdre àjainais.
Vellessont, M. l'éditeur, les réflexions de

Cérement attaché à sa Îteli
sun Hai.

S1 wars 1821,

il y au-

 

Zion, et par consée
Ja l'honneur d'être, &v.

LE CAMPAGNARD.

quent a son Pays et à

 

im moma

(a) Ünpetis fait ena|
Pen-; dunt la dernière guerre, appelée à

postille plait quelquefois au lecteur.| la mihce sédentaire ayaut été“ Ceriäin poste, pour repousser les Américains; un curé,| z¢le pastoral et patriotique avoit condurt a la suite de seslenis, vovant quiun parti de cette milice noviecourt audevant des fuyards, les gourmande,fuire volte-face, et lus ramène enfin
fait de la boucbe méme de fe

; Métnoire,

| [Nous ne pouvons croire
| monde qui voudroit toucher au système de libertére‘l'Angleterre a établi dans ce pays. Nous sommes fachés ap-Pparences qui ont pu donner une telle idée à M. Ie Campag.. -d.{Quant aux réserves des terr || protestant ; connneces terres appartiennent à sa Msemble qu'on ne doit pas s'en piaridre. Ces te: par un bon motif: celui d'éviter le

; Jours éprouvées dans le
it clergé anglican.

| Canada: en lus faisant, on n'a assurément pas pensé du tout auc.utgé catholique. Quant aux lois qui défendent d'acquérir enmain-morte, cla se trouve appheable à tout le monde.Nous n’aimons pas à parler de l'Irlande, Les taux qui y« existent ont commencé il y a plusieurs siècles,
ténèbres etde malheurs. Toutes les idé

: vétens-li; ct nous sommes persuadés que s'il étont question d'¢-| tabliren Irlande, maintenant, l'ordre de choses qui y existe, Il ve setrouveroit pas dix hommes publics en Angleterre, qui voulussentty consentir. Le gouvernement d'A ngleterre & travaillé avecsuccès à remédier aux maux de l'Irlande; il ytravaille encore ;i Mats Il ne suffit pas de la suionté seule, pour remédier à des mauxi de longue durée,
| Quant aux difficultés qu'on a éprouv
Coles de prroteu,
Clens préjuges, à de petites jalousies, à de petits intérêts, qui seruntSurtientts avecun peu de patience et de persévérance.
Jamais droit de se plaindre de FA ngleterre:
notre Constitution, clle nous a donné
server et de perpetuer lu
sujets du Rui €
taissance!

s parois-
e prenoit la fuite,

les exhorte, leur fait

u sir George Prevost, dheurcuse

qu'il y ait une seule personne au

s difficultés qu'on avoit tou-

‘es au sujet du till des E-

i

j
{

Car, ch nous duntant
UN mosen assuré de cons

 

 

Bosrox, 24 mars.
Dernieres Nouvelles d’Angleterre—Le navr

Mellus, arrivé aujourd’hui en 37 Juurs de Liverpool. à apporté
des papiers plus récens de 14 jours que ceux qui ont C:é reçus par
Urn Maria, Mr, TophtF de Merchant's 4 ally nous a jirocurdles papiers de Liverpool du 11 fev. mais nous n'avons que le tems
de faire queiques extraits.

ll est dit dans un papier de Liverpool du 11 fev,
pale division de l'armée autrichieaue, forte de 60,000 hommes, a
laissé ses quartiers sur Ia rive droite de 10. le “9 janvier, avec or-
dre de marcher sur Naples.
un Inabifeste atnonçant que l'invasion devait se|
l’ Autriche conune puissance séparée, mais comme membre de LaSainte Alliance. Ondit aussi quel'invasion n’est faste que dans
le dessein de dicter aux Napohtains vue forme de gouvernement
d'accord avec la sureté de leurs voisins,
Une ébauche dela forme de gouvernement queles souverains

alliés se proposent d'imposer, comme leur ultimatuni, a été en.voyée à Naples, pour la considération du Parlement à qui onH'accurdera que fort peu de tens, quelques lettres disent deux
jeurs, pour delibérer sur la proposition. En attendant, l’arinée
savancera a Home pour recevoir la réponse du 1°
politen: mais comme y a peu de doute que le
gique qu'a pris dernièrement la nation fera rcje
avec ndignation, on s'attend à recevoir dans
acte fuit une tentauve, au moins de la part des Autrichiens, pour
orcuper les postes fortifiés des frontières de Naples. La propo-
sition faite au parlement de Naples est signée par les empereurs
de ltussieet d'Autriche et ie roi de Prusse. Ou dit, mais nous

de Napies s’y trouve

que la princi-

wire, non par

irlement na-

tet la proposition
peu la nouvelle qu'il

ilUNst.

On apprend par des lettres de Trieste, que la flotte autrichien-
ne de ce port, consistant en deux vaisseaux de ligne, trois fréga-
tus, et plasieurs vaisseaux de moindre calibre, a ordre de se temrprête pour Un service imumédiat, La garnison de ‘Urieste a aussi
reçu ordre de marcher au quattier-géucral à Milan; mais elle
duit etre remplacée par d’autres troupes : et il a été donné ordrede mettre les ports autrichiens sur l' Adriatique en état de défense,
Ainsi, après Une paix de six ans, la ftunme de fs guerre est rallu-
tnveun Europe; etsiles Napolitains sont en état de résister aux
Autrichiens. il s’écouleta bien du tems avant qu'elle soit éteinte.
Bien qu'ons'attendit à Naples que les Autrichiens s’uvancerozent,
ON HU sOUPÇONNUIL pas QUE Ce servit sitot.
Le roi de Naples étoit arrivé à Lubion, le 8 jauvier ; et le roi
Prusse, le 7,

Lovvars, 10 janvier.
ll a été reçu par la voie de France des avis de Naples jusqu'au

“0 du mois dernier<=Les préparatifs de défense pour résister à
l'attaque méditée des Autrichiens étoient presque acheves. Les
principales forteresses étuient abondamment pourvues de pruvi-
sions de toutes sortes, Le premier corps d'armée marchoit vers
la frontière, sous le general Gulielmo Pepe. Le ad. et le 3ème
vorps étoient déja postés sur deux lignes intermédunres, et le 4ème
deuicurait commeréserve dans la capitale. Touslesdrvages des
Appennins étoient défendus par des ouvrages de fortification.
1 avoit été distribué des armes aux paysans qui se formoient en
guérilles, et 11 avoit été furmé des partis pour cuuper les chemins,

Mméine conseil de s'adresser au gouvernement anglois, pour ob.
tenir des approvisionnemens de mousquets de Malte et de Corfou.
1} paroit que l'Espagne en avoit aussi promis, ve il avoit été en-
vuÿyédes conninissaires pour en accélerer l'envoi,

—

New-York, 30 mars.
La saison.A Charleston, le matin du dix-neuf de ce mais,

lly a cu, le 16, à Hillsborough, Caroline septentrionale, un
A J heures après

iport Taviteà
d'un pussi- Yop connu, après avoir

i essé que,
raison, et

Car. où en seruit actuellement la monarchie
Qui lui a tendu les bras après l'ora-

aujourd'hui contre les efforts combi-
organisateur, cobjuré contre l'autel et le

per, que, toute autre consis

ou Assez prévenus, pour
quoIqu'aureste On puisse classer

Pure, cepen-
par un canal plus heureux, arriverte préviendrint-clle los disvordes et les din-

‘aus le croire, on jette sur une Wr-
€ fil de cus intrigues

gleterre, peut etre

#uast cclebre que veu <us-
Ans son objet, etdilitun principe différent de

cas présent, Cette invincible nature des
tre Condu.is pur des pro-

leurs wages respectifs,
Contredire ce principe, cet |

n'est d'une fagon. ce
: ds apprendront qu’on n'a

leurs prinei-
Déia
plus

qu'on n'ex-
Ppression que nuuntient, l'intolé- ;

ut plus furcés de payer le commandement«es homes sont et seront toujours
un ne sattache leur affecuon quelpar une’ con-

justice pour

uu sujet canadien, sin-

que le |

à leur devoir.—Je tiens ce

ligieuse que

es de la couronne pour un clergé *
ajeste, il nous ; +

rres Out été réservées

> ancivnnes colonies, à faire payer la divine
Ces réserves s'étendent au haut comme au bas

duns des tems de
es unt bien changé depuis

etautresdifficultés dece Bunre. cela tient à d'an-

Ou n'aura

s libertés civiles et religieuses de tous lesHo ce pays, saas distinction de croyance, ni de

ce Rasselas, capit. |

On disait aussi quil avait été publié |

ton clevé et éner-
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GAZETTE DE QUEBEC.

Hureau de l'Adjuaunt-générat des Milices,
Quechee, le 5 arrd 1521,

ORDRE GENERAL DE MILICE,
{lapa on Ereulienes te Gouverneur-général, et Comman

daut en chefde fare «1x Milve de cette d'ruvince les appuinte-
ICDA el PrUINOUIOUS SVGILES em .

Sceond Matnllon des Townst:
Mjor John Jones. Ecuver, pour ètre Lieut.-Colonel, par

commission du 3 dav! theo,
Capitaine Junas Abot, Ecuver. Major, du 4 dio.

Cinqiuoëm- Bataillon de ditto.
Win, B. Feltun,” Ecuyer, pour être Lieut.- Colonel, par

cummission du 2 d'avril 192].
Charles Wacker, Fewyer, Major, du 2 ditto.
Wu. Secton, Eeuyer. Capitaine, du ler ditto.
Charles B. Felton, Leaver, do, du ¢ ditto,
Jolin Robinson, Gentliomme, Lieutenant, du ler ditto.
Thomas Bowie, Gentilhomme,  dutn, du 2 ditto.

Sericafatalon de ditto.
Capitaine Edward Glee, Leuyer, pour etre Major, par cotu-

mission du ler d'avril 1Svi.

Syxicne Masai in de dicts.
Fréderiek G. Heriot, pour etre Lieut. -Colone!

sion du ler d'avril 1821.
John L. Ployard, Ecuver, Major. du 3 ditto.
Rodolphe Steiger, Feuyer, Capitaine, du 3 ditto.
Guy Colclough. Leuyer, ditto, du 4 dirt,
Jacques Adhémard, Ecuyer. dite. du 5 ditro.
D. MéLean, Gentilhomme, Lieutenant, du 3 ditto.
John Millard, Gentilhomme, Lieutenant et Adjudant, du 4 do.
Wu. Dobie Linda, Gentilhonme, Lieutenant, du > dittu.
Wim. Hoton. Gentilhomme, Lieutenant, du # dittu.
John Cossy, Gentilhotumne, Enseigne, du ler ditto,
Son Excellence à aussi donné au Major Jesse Pennoyer, du

cinquième Bataillon des Townships, une retraite en cate du ler
d'avril 2821.

IVa aussi pli au Commandant en chef, var dés representations
ui lui out été faites, d'ordonner que le nom de la Division du
‘hanbly sous le commandement du Lieut-Colonel JB. KR.| Hertel de Rouville, suit changé en celui de Division de Kouvilie,

Din

, par coms -

 
ple aussi | et que le nom de la Division de Betast sous le convrndement du

! Licut.- Colonel Pierre Guerout, porte à l'avenir le nom de he
j vision de Chambly, et que la Division de 1a Riviere Quelle sous

du Lieut. Colonel Paschal l'asché, wot ap-
pellée Division de Kamouraska.
Par ordre de son Excellence le Go
mandant en chef,

uverneur général et Come

F. VASSAL DE MONVIEL,
Adjt-géni M, l'.

= ——>—-

Bureau delAdjudant- Général des Milices,
Québec, le Ve. Avril Yall,

; Orpar GryxFRaU DE Mirice.
i Sen Excellence le Gouverneur Général et Commandant en
Chet, en exprimant sos sentinens dans le mois d'Acut dernier,

i sur les procédés de la Cour Martiale tente à Montréal, par la-; quelle le Capitaine Charles Garriépy à été traduit sur des curations portées contre lui par le Lieutenant Colon Bourdazes

 

commandant la [vision de Milice de Se. Denis, étoit purstiié
que ses idées ne pouvoiezt pas être Musentendues, la sentence
étant conçue dans ces termes :—
« La Cour, après avuirexaiminé les preuves offertes pour ct
contre le Défendeur, le Capitaine Charles Garriepy. wns quesa défense et la réplique du poursuivant, et avoir mürement
délibéré sur le tout, est d'opinion que le Capitaine Chartes Gar-
TiÉpr n’est pas coupabledes offunses alléguves contre lui, dans
les trois premiers chefs d'accusation produits devant cette Cour
par le Lieutenant-Colonel Bourduges, et en Con: tquence do
quitte ledit Capitaine Charles Garræpr.” .
Le Commandant en Chef, n'avant fait aucune attention À la

décision de la Cour, par laquelle clle s’est trouvée incumpétente :
Juger quelques parties des accusations présentées devant elle. àconsidéré que les accusations sur lesquelles le Capitiine Churles
Garr épy a été acquitté, n’étoient d'aucune Conséquence COMpa-
rativement avec celles rejettéos par Ja Cour; et Son Exceilence
rezarde le moyen de défense adoptée cut égard, comme une en-
tière admission des faits, et dans ces faits Son Excellence croit
que le Capitaine Chartes Garriépy s’est montré coupable, et c'estpourquoi Son Excellence a exprimé su censure d'une matiere
SÉatre.

Son Exce'lence est extrèmement étonnée d'apprendre que leCapitaine Charles Garriépy, à la face de cette censure, ose direqu'il est acquitté, quoique certainenzent la Cour l'ait prononcé
ainsi sur les accusations les moins importantes Dans lucas où
it persisteroit encore, Son Excellence se trouvervit furcee, vu d'a-mener le Capitaine Charles Garridpy devant une autre Cour Mir.tiale, où de le priver du rang qu'il lient dans la Milice, en vertedes pouvoirs qui lui «int donnés au nom de Sa Majesté. sonExcellence n’a exprimé en premidre instance sor. 0dans l'espoir que ces procédés désagréables cesse
Exceller.ce veut bien encore se flatter qu'ils discor
Farordre de Son Excellence le Gouverneur Gu

mandant en Chef, F. VASSAL DE à
Adj. C

6
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Décédé, en la ville des Trois- Rivières, 1
JAMES SINCLAIR, Écuver, âgé de 91 ans.

; Cosse, il témoigna dèsl'âge de 14 ans un grand désir d'entrer dut s| l'armée. Ilse trouva, sous le duc du Cumberland, à la buteuile| de Culloden le 16 avril 1746. I Fat biessé grièvement au sièzede Louishourg en 1738, et servit sons le brave général Woife + lu
prise de Québec en 1759. 11 s'écahlit peu de tetus apres, a Que.
bec, comme marchand ; mais en 1775 et "76, ses sevviers uv.ent
Été de nouveau requis, il servit, pendant le sige de cette piacepar les Ainéricains, comine officier de milice, Ayant amassé ure
petite fortune, 11 se retira, en 1801, aux Trois-Rivières, cù il a| veçu depuis, respecté et estimé de tous ceux qui avoieut aan

; tage de le connaitre.
Ses restes ont été portés enterre le 31

cours des habitans les plus respectatles du
—_

e 24 du muis dernier,
Né a Cathuess en !I

» Suivis d'un grand cone
1 lieu,
  
SUCIETE AGRICULTURE DE QUEBEC.
E ASSEMBLHE GENERALE de la die

Société devant avoir feu MARDI le DIXIEMF jourd'AVRIL prochain, à DIX heures du matin, dans la CH AM.
{BRE DES GRANDS JUR E'S, pour I' Election de ses Ofli-Feiers pour l’année commençant alors, tous les membres d'icellesont en conséquenceinstamiment priés des‘vtrouver.

L'Exhubition pour le District, des BŒUFS, VEAUX etMOUTONS vivants, engraissés, aura lieu sur le MA RCHE’de la HAUTE-VILLE de QUEBEC, MERCREDI leDIX-HUITIEMEjour AVRIL prochain, 4 DIN heuresdu matin, conformément a Pavertissement général.
Par ordre du Comité.
F. X. VAILLANCOURT, Asst, S. 5. A. «2

_ Québec, 22 Mars 1821.
 

 

BIBLIOTHEQUE DÉ QUEBEC
"pous ceux qui ont entre leurs mains des lives ap-

partenant à la Bibliothèque de Québec, sont priés de hs
Envoyer, pour être inspectes et pour qu'il en soit dressé un cat
logue, d'ici à samedi 14 du courant, à la Bibliothèque, nu. !, rae
St.- Louis, qui sera ouverte pour cet effet depuis 10 heures du
matt jusqu'à 2 heures du soir, le mardi, le jeudi et le samedi pet{tous les propriétaires qui doivent des arrérages, sont priés de

| payer leurs souscriptions à John Stewart, écuyer, trésorier de lai

it

Bibliothèque. Fits. ROMAIN,| Quebec, 7 avril 1821 Bibliothécaire.
VENDRE,—Rum fort des

d Cassonade en quarts, Mülasse, Vin d’Espagne en pipes
ct barriques, quelques barriques d'Eau-de-vie, Murue seche, ©
Saumoy en tierçons, quartset demi-quarts,

Le tout à des prix mouérés,
AUROBERTS & M'CLEAN.

Îles sous le vent,

Québec, 9 avril 1821,

VENTE PAR ENCAN.
DEMAIN, MARDI, 10du conrint AUNE heure, 4 1a Ch

bre d'Encan de WURTELE & FRASER,—
N assortiment gévéral de Marchandises sèch >
consistant en Draps, Bombazets ludicnnes Toiles del -lande, Batistes, Souliers pour militares et pour femmes, Cha.

peaux, Ke.—Aussi-50 barils Peinture, blanche, Kuuire ct noire,
20 cruches Huile de lin, 10 sacs Riz,

Et une variété d'autres articles,
9 avril 1821.

MERCREDI prochain,11 du courant, a luChambreATT
de MELVIN & BELANGER, à UNE heure:—
ENT liv. Arrow-root, eu lots pour conventr aux
acheteurs 10 quarts Clous assortis, 40 barrils Peinturecaisses Savon, 10 barrils Saindoux, 6 quarts Sucre,

Et un assortiment général de marchandises sèches, parmi losquelles sont 2 caisses S mlivrs pour femmes, avec boucles durées1 ditto Dentelles de fil et de coton, 2 dito Chapeaux pour
hommes et enfans,—0 avril 1801,

I. public est intormé que THoMAS HENDERSON

 

 

Ame

    

 

viuir

y 13 T4 degrés et à 7 heures le mercure

BALTIMORE, 23 Mars
Le tems.—Un vieillard respectable de cette ville tous assure

que le présent mois de mais à eté plus froid que lo mème muis
d'aucune année précédente depuis 40ans Lo th être étuit

.

 

is br,ing ofCloths, Dombazettes, Cidieoes, Lrish Linens, Canadiens, et mêmeles decatholiser pru-à peus etje suis intime-Ly Military and Womens* Shoes, Hats, dc. | ment persuadé que si la chose était au pouvoir de crtaines personsx. 3, Jo Kege White, Red and Black Dan, | tes, des demain le catholicisme serait effictivement au néant. Ur,5 Jus 1 “inscedd Oil, Je ne crains point de le répéter, rien n'est plus directement oppuséEu AS Rice, l'aux intérets de notre Kuusernement, qui, dans sa justice, n sçuPR" 8 variety of other article, vit aux principes rehgieux desreconnoitre Tes obligations qu'il av
Cavwdicngy et à l'iniluence du cle  { ik Apni, Lui. WUWTELE & FRASER, A. & B, (ge, sur-tout pendant la dernié-

A. ENDRE,—100 quarts de la meilleure Résine
* Angleterre,ameN'adresser à

s‘est retiré de l'établissement, pour le Tabac, qui existoitsous son nom dans la bâsse-ville, rue la Montagne, no-— Ceux
qui doivent audit établissement voudront bien payer au soussigné,
etceux à qui ledit établissement peut devuir sont priés de prete
leurs comptes au inème. JOHN MILLER,

Québac, 2 avril 1831.

A VIS —l'ous ceux qui out des demandes contre
“À la miccession de feu Wirriam T, Muxro, de Caraquette,
Noureau-Brunswick, sont priés de les envoyer dument cerurives;
et ceux qui doivent À ladite succession, sont priés de paver imme
diatement—l'ar ordre de SAnax Munac, Administ

  CILAFFERS, BOLTUN, & Co. Quai de Goudie.
Québec, 24 Mars 1851.

ratrice,
ISAAC WILSON.

Cul de-Suc, 2 avril 18H.
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JOR SALE—T'e undermentioned Properties

belong ng to the Heus of the Late Rostur Fesrin, JEs-

quire of London —

ist. The FIEFand SEIGNIORY of MONT LOUIS

suated on the South Shore of the Rner Sant Fuvrence. about

Ninety Leagues below Quebre-cahout three leagues spon, and

bounded «un the North Fast by lAnce Pieureuse, and où the

South West by the River à Prerre.

gd. Fret Hunter, stuatad in the Scigniory of Detanandiers,

in the Parish of Masqumouge. m the Distrietof Price livers.

containing 10,080 acre«—the Title Deeds are lodged wna

Joseph Plante, Esquire, Notary Public, who will give informa-

tion as to terms of Nae, to whom or to the Subscribers application

may be made, RELI & STEWART,

Quebve, 14th December, 1819. 13pentde 1

JOR SA {FE —4,200 Acres of Land, in the

Township of Baru-ton, in the District of Montreal, viz:

Lats Nu. 18, 20, 22, 25, 25, 26 and 27 0 the ninth range,

Nu. 17, 18, 20, 21, 22, £4, 23. 27 and 28, inthe each range.
Apply to BELL & STEWART,

Quebec, 21st January, 1820. Ppesisten

5 NOR SALE OR TO LET, aud posession

th I g'xer mediately, the HOUSE and PREMISES,

fin rv occued bythe late Honorable Chartes De Lanaudrere,

Pulace-Ntrees. — Apply to Mr. 1GNACE DORVAL.

Quebise, 18th July, 1820. 15pzstdt Le

pe WOK SALE wm othe Village Debating,

{ Seigniory St. François le Neuf, known hythe name

of st. Charles, River Chambly, an Emplicement most advan

tugueone fy~tated tor trade, of 3 hundred and twenty feet in ron,

bv sixty 1depth, with a Wooden House thereon rected, a Hane

gar gable of contain tento seb hogsand bushels of gio,

a Stable ofwx stalls Shade, &e bounded ty the north-cast bythe

road leading to Maka, and ta the south-east by the Industrie

road. The whole ofthe butlimus are all new and an good order.

Apply to Mr. Charles Tew, Notary, va the premises. or 0 the

subsenber at Quebec. THs C. OLIVA,

Quebec. 2nd September, 18.20 1opaNt ns

I)ROSALE—Nte
Thousand three hand

BY red acres of LAN in the Townships of Tingwick

va the Di<triet af Three Kivers, comprising 24

Lots and a half in Tougseek and 22 30 Warwick, fornung toge-

ther 46 lots rnd a halt, cach jot contig Sid ares including the

Lens allow ance fin highways the quart af the lands in Ting-

wick and in the lat, 2d and 34 anges of Warwick adjoining

Tinewick, mn which 57 and an balf of the lots now offered for

’ is equat if pot superior to that of any other tract

in Lower Canr-ta ; six of the said tors in Tingwick will be found

on Crane's Ruscommunicating with Quebec, the growth of tin-

ber is of the tinest descrgtton, and the whale tract well supplied

with <rreams and springs vf water othe townships of Shipton &

Raingsev æfjoimng to the above are already settled, the for-

mer even to the front ine of fingsick, Persone wishing to pur-

chase woud do well and are requested to consult he Documents

in the Survevor General + Ontice respecter the above lots and

earnest'v'recommended to visit the lands it possible, as the pro-

prietor flaiters himself that after inspection, a more favorable dea

of them will be entertianen than herein conveyed.

‘The dots having been purchased from the original Grantees, in-

disputable titles will be given, mind shout a Parchaser not oiter

for the whole quantity before the first of November neat, the lots

will then be sold separately, several apphicaiions for the purchase

et single iots having already been made. |

The numbers of the Maur and buts are as follow:

TINGWICK. WARWIUK,

 

and Wareuk

sale are situate,

Range Lots fange Lous

Tat No's 2, 6, 14, =D. Ist Nos 4 11.

od 5, 4 25. :d boo, 174 25, 24.

si 1, 3, 13, 29. ad 12. 14, 15, 21, 20, 25.

4th 7.011, 14, 16, 27, 24. 28.

|

Hh 3. 14, 25

5th 5, 15, 19, 22, 26, 29. Sth 1. 18, Yi,

Eh 4 v£ No. 17.4 14 =4, 25, 29

The Terme of Sale. and any further information that may be

required may be had and known by application to Bess os

Turooe, Merchant, in Montreal, or tu Bassacten TREMAIN, Fis-

quire, in Quiebre.—27th Seon i820.1 5

VALUABLEPROPERTY FOR SALE.

FEVHE Sub-c ber off for sale all that part

ge of his valuable property situated on the South side nf

St. d'aul Strect. Lower Town, Quebec.— It vorsists in two Stone

Houses uf 40 feet front each, and four of about 23 fvet front, by

36 feet deep, two stories high—the whole of these houses wre

bounded in the rear by Rampart Street in the Upper Town,

(the Line of Fortfcauon being within the boundary lue.) in the

front by St. Pau) Street. In one of the houses of forty feet front

gre two extensive ovens in excellent order, well calculated for car-

rying on the Baking business im ail its branches—The four new

Bouses will be fitted up sath Shops in the lower part. 1n which

will be tire places su table for Pamiers, Juiners, Shoemakers, or

tn fact any calling requiring their Shops to be heated.

Likewise— [he house 34 fret square and lot now occupied by

the Subscriber, situated on Dauteuil Street ; this house 1s Loin-

pietely tmishud, five stories containing eleven apartments. ex-

clusive of Wine and Rout Cellar, several Panuies and Closets, &

has an excellent We lin the Kitchen.

À range oŸ Out-Houses situated on the opposite side of the

street, of 58 feet in length, divided into Cow-house, Stable, two

Coach-houses, Well and Coal-house—Thislot comprises in all a

front of 83 feet ou one side, and 93 feet outhe vther side of the

streut.
Ac the Proprietor is particularly anxious to dispassess himself

of these Properties, particularly the one in St. Pau! Street he

offers the following very I'berai tennis to Purchasers, viz—One

  

half the purchase money 10 renmainfur ever on the property at the

eption of the Purchaser—the remaining half payable in sums of

£100 vearly, with interest. The Lot 11 Street will

be seh 1one, two or three lots as imay be required; and the new

houses in St. Paul Street may be had in thar present state or

fini~hed, at the option of purchasur. Appiy to

7th Sept. 120. 15p2 >4dt BENIs. FREMAIN
ee ;

Fuk SALE sta vv aides ve

that pleasant HOUSE. No. 5, GARDEN

S1 MEEI. now occupied by Mr. Jolin Noadasa Grovery Store,

ts well situated in the central part of thie Upper l'uwn, has a very;

convenient Yard, Out Houses. Stabics, Cosch House, &e.

The whole premuises are offered fur site at a very reduced price, fur

particulars applyvo the premises.
tlucbe, 25h Sept. 1520.

FR SALE—A Lot of Gronud of 25 feet

i in front by 109 fet and ten inches in depth, on Se

Ursuie Street Upper Town, with a wooden HOUSE & STORE.

poining on the South side to Mr. Thomas Goidsworthy, and on

the North side to Mr. Jean Jéjine Enquire at Mr. Frans

Lehoulliers or to the Subscriber.
Ives PHILIPPON PICARD.

Quebec, 20th Nov. 1820, radi dt
ms
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Ler SALOR TO LET, the two story

HOUSE. No, 4, COUILLARD-STREET,

Daving zarrets, cellar, and a good well, aise à larve fiangar wath

& passage loading thereto. Fur further information apply on the

premises.—ÿsth December, 18:0. 15p-2T1d4t

a

J

QASALE,— she Housses, Seyrnenrie and

Li Fiefs, making part of the succession of the late J.

gil Baptiste Le Comte Dupré, a description of which follow.

uth:—to wir :—
1. An Emplacement situated in St, Lewis Street, Upper.

Fowr of Quebec, extending forts ane feet in front, by one hun-

éred and thnty-three in depth, or thereahout, abutting upon the

operty ofthe Mon. Pierre Bedard, at which place its breadth is

Jessened to 27 fret and 4 inches, together with a two story stone

Rouse built thereon, Reis de Chause 3, haugar, garden, cireum-

stances and aependancies.

2 ‘he fief, land and Seigneurie of Argentenaye, situated in

the parish of St. François, Island of Orleans, extending frum the

north-east point of the aforesaid Isiand, ne far as the River Belle

ne making in all one League in superficies, and from the said

puint as far as River Belle fine, on the south side, the said River

included, and drawing aline from the mouth of the said River

Belle fine, as fur as the north «de of the Island, the said line to

be draws in such a manner that a line runing fran the N. +.

point shali fall perpendicularly on it, making two equal angles,

together with the Mills, one water and one wind-mill. circum.

stances and dependances
3. ‘I'he isle aur Reaur, in ite whole superficies. topether with

all the wood standing thereon, situated beow the Isid. of Orleans

4. The fief la maragouinicre cuntaming cie hundred ar-

pents in superficies or thercubuut included in the Seigniory of lu
ite de Lauzon in the Parish of St. Henry, together with the

sight of fishery, hunting, &c.
For further information apply10 the undersigned.

FH. A DE GASPE*,
Testamentary Exccutor to the Estate ofthe

Dec. 20th, 1820. 13p2708t late Col, Dupré,

BY PRIVATE SALE, a Lot of Ground.

hy extending ninety feet in front, by seventy in depth,

AEB ore or loss, situated outside of St. John's Gate, on Ar-

tigny Street, bounded on the south west side by Mr. Douglass,

and on the north cast by Mr. Clapham, and in the rear by the

rty of Mr. Tremain, at present in the possession of Licut.

Colonel Vasal. ‘The purchaser wil only be required (0 pay one

half of the purchase money, the uther half remaining

d

rentes

conatituées, at the rate of six per cent, pavable each year, until

the said constitu be repuid, over and above 8 small perpetual rent

to the proprietor of the said ground ; such as may wish to acquire

she mud property may oblain sure information by applying to

Lieut. Col. Vasil, Ste. Anne Street, near the Gaol aud the

Scuteh Church. Tu mit purchasersythe Lot will be sold whole

or in three emplacements of the sate superficics, sud on the

ame conditions=March 10th, 1621. & J5putodt  

For SALF,—And posse sion given mm Mary,
ea the MARINE 1HO PEL, sitnatedan the Cul-de-Sac,
ED ment eligible stand, having vaulted cvilars, ands every

waysuitable fin the accommodation oft Companyand Bosurders.—

Only one toarth ofthe purchase money 1s at present required, the
retarder to continue on interest, at ouretnels beral tenns, ap-
pls te ROB. DALKRIN, Jun

Queber, 20th March, 1821,

NOR SALE orto £31, the House now og
oy ceupiedby Mr, David Ross, Sault-au-Matutot Street,
8° 1 known tor is conveniences andas an cxcuilent Stand
for Business. If Let, nomediate possession can be given, by ap-

plving to TRVINE, MACNALUGHT A Co
Quebe, 20th Mach, 1521,

NOR SALE, that spacious and centrallysi-
= tunted HOUSE, No. 21, Bade Steeet, near Pres-

oot Gate powell pred for comntercal parposes— For
terms, apply to the subscribing proprietos. on the presuses.
Quebee2d April 1821. MARIANNE DORION.

 

  
   

Loox SAL. or to LT, Chat large and
ri) L commodious Ilouse, in the Upper- l'own, corner of
Lor Se Anne and St, Ursule Streets, and possession given

on the 1st May nest. Apply to
ND. SUTHERLAND,

Quebec 24 April, 1521.

1 ULLDIVG LOUIS tu be corveded tn perpetaty,
:n Ste Lows Suburbs, near the Walls of the City, ‘

M. BELRTHFLOT.
15p270dt

fEYU ll toc one or two Years, BELMON 1
~3 Horsr and Garden. distant from Town about 53
SALW Ailes, upon the Ste, Fai Road.

AND, FOR SALE,
The House No. tv. and premises, in St Lewis Street, now

Apply to
Quechee, 1st Februmx, Port.

 

vectpred by the uuderagued.—ALSO,
The House No. 12 aud extensse prumises thereto belonging,

situate at the N. W. Corner of [Hope Street
Apply to JAMES IRVINE.

Quehee, 26th Mav Ext, Tsnisiadt

Te LET tor One Year trom the Fost of
sa May neat— A barge STONE STORE, at the north

end of the Cul-de-Suc, Appertuning to the lrmtv-

House Quebce—For parneutars apply to Wa LINDSAY,
No. 7, Rampart Street, Upper Town, Quebec,

Wircbee, 30th Murch, Ts 1 pede

FENO LET ull the Ist May, 1521, TWO.

HH STORES. tately oceupied by the Store-Keeper

Guotsat s Department, but no looger required for die Public

Service. One situated où Geudie's Wharf, and the other un

For particulars apply at the Comumissary Ge-
13p265dt

Ervine's Wharf
neral’s Office.—Quebec, Lith Novy. 18:0.

aSCTOUS ICONS TO TET mo the Um-

wig on Hotel, for One Yoar from the First of January

As Gest.—There are two on thefirst Fioor, formerly used as

Tea Rooms by the Quebec Assembly, and on the second Floor

there are two Rooms which are Curd & Sangree Rooms all well

wlapted for Fancy Ware Rooms. And it required, good Sto-

rage for Gouds of any description can be ubtained by applying to
JOIN OHARA, on the premises,

Quuber. 27th Dec. 1820. 13p271dt

TT LL, a FARM comssung ot Nee Ar

re pents in front by J0:n depth. <toated at Lothinkre,

SOEut 6 nules frgm the Church and froma the St

Lav rence, on which there ave between 50 and 90 arpents cut

down and cleared of the logs, and on which there is a good

House and Barn— \ppiy at this Otlice or to Mus. RuTuvEn.

St Ur-vle Street. —2üth Due. 1520.

. i LIL the whole of the lower flat of the
43 HOUSE, No 1. Cul-de-Sac.— Also, à large

Vat Lo Appivto JAMES HUN, ou the pretaises

24th January. 1821. 15p#274dt

- FEV) LED, and possession givea on the Fist
arf of May next the HO USE, Na 17, St Peter Street,

EI present lou, al by Mess, Crack & Brooke The

Shop is neatly fitted up. Apply to Jas. HUNT

25th Jany. 18:1. 15p274dt No. 1, Cui-de-Sac.

CIRO PET, and possession given on the dst

ow ‘9 May next, l'hat'arge and comrindions Mouse, Fwo

4 Stories high, with a stable for ight borws, Coach House,

Ke. situated near the Steam- Hoat Wharf, Point Lovi, and most

atsantageuus for a Retail S°ore, at present avcupied Ly Mr. W.

Turmur.—=For Particulars, enquire of the Proprictor,
KiCUARKD LILLIOTT,

Point Levi, C&th Jannary, 1871, 13p2744t

cl RS LL I fr mothe [st May ucat,—The Que-
Æ2 bec Exchange Coffee Mouse.
4 luquire of

JAMES ROSS,

5th February, 1821. 15p273st Proprietor,

4, TRY? LE ,—The House No, Saat John
a Strcet, occupied last Spring by Mr. Josuph Craveu
BAM an à Îtetai! Store and Dwelling House
Possession can bu had immediately, by applying to

MELVIN £ BELANGER,
5th February, 1921. 13p47 5dt

4 TRYO LEl a TwoStory HOUSE, situa’ ed
hy outside of St. Louis Gate, bung the first on the

car right hand «de of the road, together with Garden, Sta-

ble andother buildings the whole in goodrepair, and suitable for

a family. ALSO,
Another HOUSE situated at the same place, and facing Ar-

tigny Street, apply to Mrs MULLEE, ut her bouse, the last

in Delery Street. near Hepe's Gate,
Quebec, Feby. Ath, 1821, 15puTost

4. FEV LEV from the Ist of Miv next—ihe
“ly HOUSE and Premises No. 3, Sault-au Matelot
‘a Street, at present occupied by Mesrs. B. Wood & Co,
and others ALSO,

‘The HOUSE and Premses in Parloir Sireet, at present

occeupivd by Mrs. Young. —For pasticulars. enquire of
THO: WHITE, St Louis Street,
spu7çet

  

——

 

  

 

7tb Febv. 1821.

a TT LIT, for ote or more Y ais, and pose

8 session miven on the First of May nest, all that pro-
8B env generally called DIAMOND HARBOUR, now

occupied by John Maun, the Stores, Dwelling [Houses and

Wharves arc in a good state of repair,
The property max bu leased mwtwo lots; the first to consist of

the MW harves aiid Stores from the Bake House, to the Point or

Steam House; the second Lotto consist of the Beach to the

Westward of the Bake House and extending as far as the third

house m Cap Bune. For particulars apply to AncHisazn

Casrarte, Nutary Public, or to Aaxes Aluns, at Diamond
Hurbour.—Quebee, 15th Feby. 1621. 13p277t

A T 13 LETH—A HOUSE situated in the Cp-
: B per ‘wn, Cranllard Street, latelybuilt. has a good

a Yard and Well, with Hangar. Stable and other buitd-

ings Apply to Mr, Me. CLUREorto LOUIS LA-

TOU Ea—14th February, 1521 17p277dt

2 T LEt, and l'uasession given the first of
<a next May.—The lremises No. 1, St. Peter Street,
#84 Larwer-TFown afQuebec.

February Iéthe Iszl.

oh H JUsES.— TO LET for one or more years,
ar ‘That valuabie Stand in the Cul-de-Sac, at present

2228,cupied by Mr, Auld as a Iterail Store, and the upper
apartments, well known for convemence as a Bourding louse ;
the latter can be entered into immediately.

ALSO— l'hat large Building in Champlain Street, at present

occupied by Mr. Muckle as n Blackmuh's Shup.—Apply to

Quebec, 20th Feby. 1881. 17pe7zdt GEO. FOZER.

A TRO LET, aud possession given the Ist May
fr next :——That pleasantly situated new two stor
BB JOUSE, GARDEN and Offices—end of St. John's
Subntbs, on the St. Foy Road, adjoining Je Salaberry Street.
For particulars apply to the Subscribers.

MACNIDER & Co.
Fabrique Street, 26th Febv. 1821.

_

13p@76dt

À rgvo LET, two HOUSES on St. Andrew’s
vB Wharf, vis :—the one now occupied by Messs, Han-
i: cox & Cringan, and the other adjoining, formerly occu-

pied as the Custom- House.—For particulars apply to
CIEAS, GRAY STEW ART.

13p27odt

13p277d6  

 

ti 

Cpner Bijou, orth Foby, 1821.

_ 4h y LIT, the SHOP & APARIML VIS
a No. 5 Buade Street, at present occupied by Mr.
44e MM artinucio, Pastry Cook, citheir altogether or to be divi-
ded into two separate Shops—eoach will be the size of Mr. Mille

chaps, next door. Jtis n central situation on the Top ofthe
Hill leading towards the Lower Town,

Apply to CHINIC & QUIROUET.

JE or TO LET, CRESCENT COVE.
arch, 1821. 13p270nt

FOR §/
Quebec, Sth

FEU) LEP, and pose riveu the Fist of
ne May next, the Three Story HOUSE, VAULT,
3B x. No. 16, Sault-nu-Matclot Street, new occupied by

Mowrs. Lawbir & Sraxce.—For particulars apply to

üth March, 1821.

=

13p280dt J. Bzx GRENILR

 

VENDRE.-—Les propriétés ci-desscus, appute-

2X pantes aux Méritiers de feu Robert Hunter Ecuver, de

fondres —
, ;

to. Le Fic£et Seigneurie de Mont Lonis situés sur le rive sud du

Fleuve Saut Laurent acrviron quatre-vingt-din heuvs audessous

de Québec. contenant environ trois lieues quarrées, et bonnes au
la ltiviere a Pierre,

nord-estäl \nce Pleureuse, etau sud-ouest ’

20 Le Viet Hunter dans le Seigneurie de Lavauehivre dans la

Paros de Masquinongé, dans le District des fron Rivers,

contenant 10,060 acres,

Les litres sont deposés chez Joseph

Public, de qui on ponirri saveur les conchtions de

s'adresser à lui où aux Suussignes.pourra s'adresser à hi où à Kl LS STEWART

ispstdt

Plante, Feaver, Notaire
Le vente. on

Quebec, 14 décembre 1819,

ri AVENDRE QU'A LOUER et possession
(843 A dunnée imuddiatement, la MAISON et dépen-

antes, pt devant occupée par fen Honorable Charles ae

Lanantère, Hue du Palas, Sladdresera

pue. juillet hao, 13p=x1dt AM. IGNACE DORVAL.

TT AT VENDK: da s te vliige pace 70h,

A À Serenennie St, Francois le Neaf, connu sous le nou

SOPsn Clandes, Jhivicie Charabiy. — Un enploceneut fres-

aantagetisemient situé pour ic comsitercu, de cont vine pros de

front, sur sois mite de profondeur see une mason en bots dese

construite, tn baupar capable de contenir dix à douze mille ni

une étoile de six places. une retibe Nu. borné au

vennti qui conduit à Masha, etai sud est par Lu

Le tout en bien bon ordre, Les bâtisses Étant

PIE PC, Notaire, sur les

nots de grains,
nord-est par lee!
rue de l'Industrie.
toutes neuves. S'adresser a Mr. Cl,

foun, on aamesà Queves, FHOos, € OLIVA.

Québec, 2 septenibre T7 172Sit1

FPRUPRIEPHS COSSI DERABLES

w sendre.—le Soussigné affie en vente la partie de

“es proprietés, quise Trouve ICE SUF € MIVCHU sud de ta rue Ste

Paul dans la busse-viile de Quebve, Elle consiste en deux Mai-

sons en pierre de 40 pds de front chacune, vt quatre autres d'en-

viron 73 pieds de front chacune, sur 55 pieds de profondeur, «

deux étages  L'emplaceinent de toutes veus HUSOns shoutit par.

dernière 4 ba rue des Hemports duns ls haurte-vile la lignede for-

titieation se vousaut au dedans dus Limites} et ent par-devant @

t:a rue St. Paul, Dans l'une de- massons de 40 pieds de front, il va

deux grands fours, en trés-bon état, et propres pour le metier de

boulanger dans toutes sos branches. Le bus des quatres maisons

treuvessera distribué en ateliers et boutiques, avec moyeu de tes

chautRer pour la cotumodité des peintres, menus, cordontuers

ctautres dont les boutiques out besoin de l'être.

DE PLE s—La Mason de 54 pieds en carré et d'emplacement ;

situé rue Dauteuil, eceupés actuellement par le Soussgne. |

Cette maison est fine au compet, vba denn etages, contenant

ouze apartemens, Outre une cave a vin et à legumes, plusieurs du-

penses ct cabinets, et un excellent puits dana Le cuisine

Une rangée de Hangars situés del'autre côte de la rue, de 65

pieds de long, divisées cr table, écurie, deux remises, puits, et

chubonmere.—Ce lot comprend un front de 55 pieds d'un cote

dela rue, et 93 pieds de l'autrecaté.
Coramele propriétaire désire beaucoup se défaire de ces propris-

tés ou plutot, et surtout de celle située sur la rue St Paul, il

offre les facilités suivantes aux acquéreurs: la moitié du prix d'a-

chat à rester surla propriété pour toujours, À l'option de f'acque-

reur ; l'autre mioidé payable en sonmnes aputicties de A700, avec

intérêt. Le bien sur la rue 1) sera vendu en un, deux,

ou trois lots, et les maisons neuves sur Ja rue St. Paul le seront à |

l'option des acquéreurs, soit dans leur état actuel, où toute firmes

commeil sura demandé. —S'adresser à
BENS TREMAIN,

Québec, 28 septembre 1820. Yop

VENDKRE a tres-bonne composntion-—

| cette maison agréablement située, no. 5 rue des

RER Remparts, vecupée actrellement comme magesd'epuce-

ries par M. John Nuad. Outre l'avantage d'etre dans une par

tre centrale dela haute vil c. ele a une cour très-commode, avec

hangard, étables, renuse, &c. l'eute cette proprieté sera vendue

à trés-bas prix. Pour les particularités, s'informer sur les lieux.
Québec, 24 septembre, 1820. 13p255de

VERTISSEMENT.—A VENDRE un
se EMPLACEMENTde 25 preds de frout sur 169

pieds et dix pouces du profondeur sur ta rue Ste. Ursule,
en la haute-ville, avee une maison et hangar en buis, jolgnant au

Sud a Mr. Goldsworthy, vt au nord a Jean pine—11
faut s'adresser chez Mr. Frs. Lehoullier out au soussignd,

IVES PHILIPPON PICARD.
_Quebec, 20 novembre 1320. 12p_65dt

VENDRE OÙ A LOL ER, une Mai-
; son, située No. 4, Rue Courilard, u denx étages,
»® mansardes et caves, avec un irès-bon puits et passage pour

les voitures -— Aussi un hangar spaciçux.— Pour les particularités
s'adresser sur les fieur.—Quebee, 98 décembre 1820. 15p271dt

VENDRELes MASONS, SEIGNELU-
a RIES & FILES Liisant partie de la Succession de
2502 fou Fran Bartisve Le Comte Dirre), dont suit la dé-
cription, savoir:-—

1. Un Emplacementsitué en la Haute- Ville de Québec. Rue
St. Louis, de 41 pieds de front sur 133 preds où environ de pro-
fondeur, aboutissant au terrein de I Honorable Prerre Bedard, on
la largeur se réduit à 27 picds 4 pouces, sur lequel il y 8 ane mai-
son en picrre dessus construite à deux étages. compris le Îtez
de chaussée, Hangar, Jardin, circonstances ut dépendances.

2. Le Fief, Terre et Segucurie d'Argentenave, situé en la l’a-
roisse St. François. Ile d'Orleans, à prendre de la pointe de la
dite Île au nord-est jusqu'a la Riviere Bullefine, formant une
lreue d'étendue, et depuis ladite pointe jusqu'a la Risicre Belle-
fine du côté du sud, 1celle Riviere comprise, et uraut une hgne
depuis l'embotichure de ladite Rivière jusqu'au coté nord de l'Île,
ladite ligne tirés en telle sorte qu'une ligne commençant à ladite
Puinte tombe pupendiculmrement sur celle, ety fasse deux
angles égaux, ensemble les Moubns en dépendans, l'un à eau,
l'autre à vent, circoustances et dépendances.
3 L'Ile aux Rvaux en toute son étendue, avec tous les Bois

de haute futaye, stuveau dessous de l'He d'Orléans.
4. Le Fief la Maranguuiniere de huit cents arpens en super-

ficie ou environ, enclavé dans la Scigneurie de la Cute de Lauzon,
Paroisse St. Henri, avec droit de Pêche, de Chasse. &c.
Pour plus aniples informations, s'adresser au seussigné,

PH.A DE GA\SPR', Exéeuteur Tosta-
mentaire de feu le Cuionel Dupre.

Québec, 20décembre ! 320. 150270

\ VENDRE de gréa gré un terren de
À quatre-vingt-dix pieds de frout sur la Rue d'Aru-
gny, sur sonnante-et-dix de profondeur, plus ou moins, ct

tel qu'il se‘comporte, situé hors La porte St. Louis borné du cote
sud-ouest à Mr. Dutglass, et au nord-est À Me. Clapham, ot par
darnère a l'établissement de Mr. B. Trémain appartenant mais-
teniit au Laeut. Col. Vassal : l'acquéreur n'aura à payer comp-
tant que la moitié du prix de l'achat, l'autre moitié devant être à
rente constituée à raison de six par cent, pagable par chaque an-
née jusqu'a ce que ledit constitut suit rembourse, et en outre une
redevance à perpétuité au propriétaire dudit fonds tel que le porte
l'acte de cunression; ce@x qui désireront faire l'acquision de ce
terrein peuvent avoir des informations positives en s'adressant au
Lieut, Col. Vassal, Itue St. Anne, près des prisons et do I" Elise
d'Ecosse ; et pour la commodité de l'acquéreur où dus acquéreurs
ledit terrem su vendra en entier, où (à trois emplacemens de
même grandeur, et aux memes conditions de payement

Québec, le 10 inaïs 1881, 1ap-xodt

VENDRE, avec po-session donnés an
why Lois de mai——l’Hôtet de Marine, situé au Cui-
AIT de-Sac, dans un poste fres-avantageux, avant des cases

voûtées, et étant propre a tous Cards 4 recevoir de la compagnie
et des pensionnaires. On n’etigera comptant que le quart du prix
d'achat : le reste sera luissé à intérét a des termes très-faciles.—
S'adresser à ROBr. DALKIN, junr.

Québec, 2 mars 1821. 13perode

VENDRE ou a LOUER, la MAISON
cé, présentement occupée par M. David Rosy, rue du

51% Sault-au-Matulot, Vés-comumude et dans un poste des plus
avantageux pour le commerce—Si elle est louée, on pourra en
avoir la possession unmédiatement, en s'achressant

IRVINE, MACNAUGHT & Co.
(Québec, 20 mars 1821.

VENDRE, cette MAISON spacieuse,
g M no. 21, rue de Buade, près li porte Prescott, ans

" une situation centrale et trés-avantageuse pour le come
merce. Pour les conditions, s'adresser à In soussignée, pro
prétaire, sur les lieux. MARIANNE DORION.

Québec, 2 avril 182).

VENDRE ou a LOUER. —Cote Mu-
"qe son grande et commode, haute-vitle, coin des rues

"2° Ste Anne et Ste. Ursule. Hen sera donné possession
au ler de mai prochain. ——S‘adresser À

Québec, 2nvril 1821. D. SUTHERTANTD,

IMPLACEMENS à CONCI DER à perpétuité,
4 au Faubourg St-Lauis, près des murs de cetteville, Sa-

dresser à M. BERTITELOT.
Québec, ter février 1821. 13p275d4t
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A LOUER pour nn ou deux ans la Matson,
a de Belmont, et Jardin, à environ 3h milles de la
* Ville sur le Chemin de Ste. Foi

ET A VENDRE.
La Maison No. 2, et Préinisses, dans la Rue St Louis,

maintenant occupée par le Soussigne.— AUSSI,
La Maison No. 12, et l'rémisses étendues y appartenant et

LOUER, pour un an, à commencer |
da premicr de Mai prochain, un i $
sis re au bout du nurd du Cal de- Sac, krand inagain ey
mots cde Ja Lrinité de Québec
Wu. LINDSAY, N°. 7,
Quebre. Quebec, le 30 Mars, 1820. 15p203dt

LOU LR et pussension donné.rh A p n# donné

de nai prochain où avaut ce terLe ; ts, cett
MASON bâtie ca pierre 4 t1ois étages, avec d'excellentes, ,

ur autre (nfcasnations à

 

Jptant M Ne Clare.
ter +7 les prétetses

26 ovtobue 18,0.

S'udresses au mumsigné qui occu

132618

ier.apprirtenant à la Le

tue des Remparts Haevee

au premier

IGNACE DOR Vin

à l'epeeuse du feu, ciuée en In Haute Vitie, Rue ta lab
Le

y . E
a A be ‘1 IRL qi<qu'au premier mai 19;

3:0 - DEUX MAGASINS accupés derniérement 6 ©
Leo partement du Gardenersgénéral, mais dont il n° “a Q
plus besoin peur le service patrie. Bou est situd sy te un ue à
Goodie, ef l'autre sur le Quai d'Hwac-—l'our les parte tuade E À
‘adresser aux Bret du Coimaissaire général, (arte

Qebe "6 0uoverbre FHVO, 151426 5dt

. A Au I LR MEK,—u " PRIORCU ]
, . . + tu p o

‘uh 4 arprits de front sur 30 de profondeur, à Lothi t
à 5 hreues cussren de lise et du bleuve, mu Nikre, bd

… ‘ ; . » 50 4 € ë
arpens de Laquelle ie bois acte vôipe ctenless, et sun apes NO
yi une bonne Mason et une Granre. SN adresser à ce| JR ye
ner he adune uve Le Clue M8:ren, on chee Madame Rusnves, rue ao Ursule, “ BEB ne

21 ace. 1570. 4

- Quan Le SPA 058ALol BOP
.. / DANS L'HOTLIL DE L'UNION, pour ve À th
. asstice a compter du prenner janvier prochain. Fr we Se

deux an predner €lage, occupies cidesant comme Chambre :
the par l'Assemblée de Québec, et deux au «cond étage, a
cupées comme Chamives à cartes eta sans, ge

bien adaptoes pour dos nachandises de gobt Ou pore a

avoir de bons magasins pour toute surte de marchandise en “

dressant sur lus ticux a JOHN OHAR OQ

Quebee, 27 décembre 1820. 13p271dt SKA

a VIS ONS A LOVER, pour ane où ph

er sweurs années. Cette Maisot as anltageusement se
a Cul de-suc, dont le bus eat présentement occupé ni

Auld comune magide détail, eUle haut est bien connu re ;
tres-propre ŒURe bison de pension. On pourprendre a
ratent possession du haut.
AUSSI. —Cotte grande nuison, rue Champlain, maint

occupee par M. Mucket comme byuuque de forgeron. trey
Shudreswer a ah) Lei. POLE

12p274dt

«w-

Québec, 9 janvier 1801,

LOVER, et eu donnes pos-ession lepe.
de trier de mai prochains la Maisen No 17H
AW pg vecupee tiaîntenat par M. M. Clarke: BIue

oo S'adressera JAMES UENT,
25 janvier 1821._17p-74<t Cul-de-Sac, Nog,

LOUER tout le ftez-de -Chausscede i
1 MAISON No. 1, Cul-de-Sac.— Aussi une grance
VOU UE. S'adresser à JAMES HUNTsur tes Licua, ©
oq Janvier, 1820. 1727 ddd

heA"ER, et en donner pnssessionÎepre.
345 . mier de mai prochain.cote Maison grorde à

couisiude, à deux ctages, avec une écurie pour & chuvaux, ua
vinise, du, Slave pres du Quat du lauzon à ia Puinte-Lésà
trés-avantageu-e pour tit ingen de detul. Elie est a pris
vecupes que dr. ‘Turner.Dour les particularités, s'adresser à
proprctiaite, RICHAHD LILLIONT.

Pointe- Levi, 28 janvier 1821. 13pz74dt

A LOUERlu Mason No. y, rue 8,

Gas Jean, occupée le printems dernier par Mr. Joserk
F

 

 

 

 

 

 

 

  nituées au coin N. O. de ln Rue Hope, S'adresser à G Mai si 1Sp£oidé JAMES IKVINE

Elles sont tout . (

   

 
 

Éraven, comme nugrass de détail er logement. de:

On pourra eu preadre possesion immécintement : s'hdrsur à cui

. MELVIN & BELANGLE, tha

5 février 18277. 17p2774t ing

Er A [LWT Lk,— 1a piudlet de Dal pr lia, or

345 / la Muison et dependances, nu. 3, rue du Saut a ME; Pre

Matelot, occupée maunvnant par Mesus, B. Wood & a !' te

et autres. —AUSSI— al

La Maron et dependances, rue du Parloir, occupée actuelle i
went par Mme. Young. Pour les partuculantés, sadresers 3M

THO. WHI'TL, Hue St Lous

7 Écvrier IST, 13p-7udt kr
AeAI ae .

LOUE K, une MAISON studs duis the

ay { Haute: Ville, Rue Courllard, dernicrement bis à

@

= ten

trois étages ; avec une cour, haugard, renitses et cure 1 De
etun puits dans Ja cave. S'adresser a M. AP Cure, wi aM, eu

Louis Lavouvur. Québec, 15 fevrier Toil. pera Ko ofl

LOUER, et donuer possession au premn: Jor
Te de mai prochain, Ja MAISON ot ¢lpendance, J or!

wae, rue SCC Prente, Baseeville de Quebec. € 6,

16 fevrier IS21. 15p.77d8 F rd

A LOUER, et en donner possession an ler fi the

ra de mai prochain, cette MAISON neuve, à dt ; biy,

RA reavec jardin et vffices, ogrechemcnt atoée à F3 we
bout du faubourg Sto Jean sur le chemin de Ste, For jowgnant a F adi

tue de Salabesry. our les purtiuluités, “adresser aox sotissgnés | bly,
JoMACNIDEL 8 Co fy lane

Rue la Fabrique, 20 février 1821. 130070 $ Du

LOUER, deux: MAISON wr le qu Cha

ce St. André, savorr, celle occupetrardesantoe

À

T tain

LNA Hlancod & Crogan, et Panis, jogrant | prank, fog toc

occupée vi-devant comme la dovune, Pour dos cartieuleus @- 7 actu

S'adreser à CHARLES GHEY STLWARL 3 fro

Haut Bijou, 28 fésrier. 1821. 134Ténit Cou

ALOU I avec possesuon dopné de promet the

hay LX dena prochain, la Maison à trois (tases, Voute & side

PR no. 165 rue du Naut-au-matelot, Vucntoront vecapes pt as

Messrs. Lawne & Spence. Pour es particuiai tes s'attend ter
soussigné. J. Br VUENIER F$ Arr

7 mars 1831. 1 3p250dt EF ose

LOUER pour une vu pruseurs annes 4E4 4

ca en donner possession an ler. de mai, la MATSON ES ; he

SF No 3. rue Grison, Cap-aus- Diamans, présentemeuto

À

5 Pac!

cupée par le Révde Mr. Burrage. | San

, AUSSI— ; ‘ be

Cette grande Maison, avec jardin, &e. No. 4 rue Grison, Cp E. !

aux-lhamanus Your paruculariies. sadreser a “ 3 poy
WURTELL & FRASER no

Québec, 36 mars 1927. a Jug

ai LOUER immédiatement nie M \1SCY 4 TY.

Tre propre et en bon ordre, près du quai de Lauzonas

R

foret

<a Pointe Lévis sa situation est agreable vi avantigeux: 1 4 Mad

y 8 aussi près de ls maison une cacciiene Lioslangere aE |

Chambre à côté, parcillement à inver, —S adresser sur JoARR A
JEAN BAPTISTE REG, i eribe

Pointe Levi, arn, Praveeat. 0 here

A V18.— Des noueigués étant cotrés en docibé sa he

le nom de Hexsuaw & Horr, comme Ageos Géaérat or n

de Commerce et Marchand Commasionarres, à Quévec, offrrt tude

en cette qualité leurs services à leurs amis et au public en geveré 4 the €

CHARLES J HENAN I
ter janvier 1821, CHARLES A HOLT. -

Hs dat maintenant en mains ot offrent de VENDRE 1h Mon

prix réduits, di

100 quarts de Fleur defarine superfine, à atth

500 ditto, de Lard, mess, prime § cary of

00 ditto de Bauf, du. do. du mere

20 boucauts de Faring, ; 2 «

50 quarts de ditto, 7 quarts de Beurre, 50 barils do duty Rf om

15 caisses de Fromage excellent, | Diets

10 sacs de Houblon, 8 bouca.:ts de Tabacen faulies 7 Eo ken
11p:77d0 qe NsitauàTOLL FE to

VIS —2 € Sous ngné ayant été dirnent wiE 3 sad
, : ; sieur Jous SR Æ cong
Curateur à la Succession vacaute de feu Sicur #0 ; fn

son, en son vivant Marchand de Québec, tous Ceux qui de 3 the

à Indite succession, de quelque manière que ce soit, sont Pen fon ¢

de payer sans deni entre les mains dudit Curateur ; ceux? a oh

qui ladite succession vst endettée, sont pres de presenter cone.

: 8 nt authentiquescomptes dûment authent MNAI 0 FRASER, Canter | erect

Qulbis, le 17 janvier 1821. npeint wf Prem

VIS —le s vssiqué dûâmeut nommé Come} # na

LÀ succession vacante de feu Caarivs Vosbh, Lai of th

tabre Public, donne avis à tous coux qui doivent i ladite sucres : dibior

qu'ils sient A paver sans détui entre les tins dudit Lunde 4 i

ceux À qui Indite succession doit, voudront bien présente - wo

" > dûment a nliqués. a Tribecomptes dument authentique HENRY COWAN, Curatess brane

Québec, 5 février 1821. 11pg75d13 + Sheri
eG,ONeee

4

Po U-sine vaut Été nommé Curateur à ho the w

À cession vacamie de fou l'honorable Joux Vorxe.Por à charg
ceux qui ont quelques demandes sur icclle de les pre pue, rit de

bonne forme; et ceux quiduivent à adie Succession, soi sh

de payer le montant de leurs dettes respectives. corse FT QUE

Quélève, lOanars 1£21. 11p281dt AYOU 1

FE, Soussigné dément d'u ‘Puteur aux enfant C1 boi
nours (aus du mariage de feu Sieur doux SHEAus J ty of (

nier à Quétree, etleue Etizaneri Mste, pocqueTE? A again

qui doivent a la succession du dit John Shea de paperon BE 88 Jarish

tement entre ses tinins, à sondomicile, rue, Buade., ter 10%] bec, a

Créanciers de la dite Suecrasion sont priés de prepy "A tion, .

comptes le plutôt possible, dans la vue d'un promis Hi FES | À tedlyi

Québec, 19 mars Isël.

|

Gpaniat JO pa a the
* «+ Ten
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